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-ARRÊTÉ n' 904 S .G., fixent les conditions d 'obtention du brevet
de patron au bornage pour les marins des îles Tuamatu .

(Du ii décembre 1931 )

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS D E
L 'OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D 'HONNEUR ,

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le Gou-
vernement de la Colonie et les actes modificatifs subséquents ; -

Vu l'arrêté du 17 janvier 1931 fixant les conditions de Naviga-
tion et d'admission au cômmandement dans la Colonie d'obtention
des brevets locaux -decapitaine au cabotage et patron au bornage ;

ACTES 3 GOUVERNEMENT LOCAL

	

4934
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4 JANVIER 4932 .

Le Conseil 'd'Administration entendu dans sa séance du 11 . dé-
cembre 49M,

	

-
ARRTE :

Article 1 . —Par dérogation au articles 6 et7 de l'arrêté sus -
visé du 17 janvier 1931, les brevets ordinaires et supérieurs depa -
tron au . bornage seiont4éeernés, à titre provisoire, dans les îles
Tuani'otu, par F'Administrater-actuel de l'archipel et après exa-

men subi devant un jury composé ainsi qu'il suit :
MM. Hervé, Administrateur de Tuamotu,

	

Président ;
le Capitaine et le mécanicien de la goé-

lette 4p Service local,

	

Membres .

.4rt2.*.L programme d'examen et les conditions d'admission
eux 'épreuves sont les mêmes que ceux déterminés par l'arrêté du
17janVir .493'I .

Art . . 3 .— A l'issue de chaque sessiun d'examen, le Président d u
u-ry devra transmettre un -procès-verbal des opérations et la list e

des candidats admis qui seron L . communiqués, pour avis au. .fonc-
tonnaue charge d l'lnserption Maritime

.Art 4 . -- Le diplômes définitifs seront délivrés par le Gouver-
neur dans les conditions prévues par l'article 9 d l'arrêté précité .

Art . 5 .—. Le Secrétaire Général, l ' Administrateur des Tuamotu ,
le fonctionnaire chargé de l'Inscription Maritime, sont chargés ,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent-arrêté qu i
sera enregistré, communiqué et publié partout où. besoin sera .

Papeete, le.11 décembre 1931 .
JORE.

ARRÊTÉ n- 905 S . g . réorganisant la noncession des bourses
d'enseignement et . des allocations scolaires dans les Etablisse-
rnents français de l'Océanie .

(Du II décembrer93I . )

LÉ GÔUVERNEUR . DES. .ETA8LISSEMENTS FRANÇAIS : DE . L 'O
CEANIE, OFFICIER. DE LA LÉGION D 'HONNEUR ,

Vu le décret organique du 28 décembre 1885, concernant l e
Colonie et les actes modificatifs subsé-

quents : .
Vu l'arrêté local du iaaû 1914, réorganisant le Service d e

l'instruction publique t les actes modificatifs subséquents
.. Varrèté ,local dniai 1913 êg1eme.ntant la. cpn. ssion

de bourses d enseignement dans lesEtbTssernents scolaires de
]a . Mét.ropole . ;

	

-• - :

	

.

	

.-11/ .

	

. . .' ... .

	

. . . .

	

.

	

-
Vu la dépêche ministerielle du 2T.décembre 1930 relative aux

demibourseS -réServéeS- aux . .'éttiiflt5 cofoniau parie décre t
titi 27février :Ii888 ; . . . . ' : . :

	

' . .
Vii ie'rapport ri- 36 du. i8 février 13,1 du Chef du Service d e

l'instruction Publique ;
Vu l'avis formulé parla commission des bourses d'enseigne-

nienten sa séante du 14 novembre 1931 ; »
Sur la proposition du Secrétaire Général du Gouvernement ;
Le Conseil d'Administration entendu dans sa séance du ii dé-

cernbre"iqi .

	

!

,ARÊT,E :

TITRE 1e r

- -

	

Des onrses .et allocations scolaires.

Article l et .— Des bourses .— Des bourses ou fractions de bour-
ses 'd'enseignement peuvent être accordées . par le Gouverne r
pour permettre a des n2nts méritants dont les parents, citoyens

la Bourseproposée et sollicitée .

	

:
Les parents doivent habiter les EtablisSements français dé i'O-' -

céanie'ou-être demeurés pendant au . moins. deux- ans dans cette
Colonie et ne l'avoir 'pas , q'uittée depuis plus de trois ris . '

Art . 2.- Les bourses 'sont octroyées, en principe jusqu'à:la =
fin des études pour lesquelles elles ont été demandées . Toutefois
-les notés des boursiers et les approbations des professeurs seront i
soumises au moins une fois Van a la Commission d'attribution .

• des bourses locales ou â celles des bôurses métropolitaines . sui-
vant le cas . Ces commissions selon le' résultat obtenu parle s
boursiers, pourront proposer àtôut mmétit le retrait, le mi-
tien la prolongation, l'augmentation ou fa diminution de cha-
que bourse concedee

Art . .— . 11 existe plusieurs catégories de. bourses correspon-
dant aux conditions locales de l'ensei .giernentet . ux bèsoins-d e
laColonie :

	

.

	

-

	

-

	

.•

	

.

	

.

	

.
i . .Bourse .delEcoIePrinipaledes Titù ; -
2 Bourses lè l'Ècole Centrale au titre des archipels ;

IlYcndrsé-S de préparatiôn au Brevet éiémentire méropoIitain- . .
.

	

. .
4 . Bourses de I'Ecole Centrale au concours ;
.- Bourses métropolitaines : .. . ... . . . .
Art.

	

Des allocations scolaires,— Des allocations scolaires . .
peuvent egalernent etre concedees a titre exceptionnel et san s
conditions d'examen, aux chefs des familles- nornbreusés . aux
parents atteints de revers de fortune particuhereme -it pen ;les ,
-aux gardiens et tuteurs dépourvus de ressources . fin de permet- . -
tre aux enfants, a leur fharge de poursuivre leurs etudes pendan t
Iadtiré .e légale dé- :l'obligation scolaire dans- un- EtablisSétnen t
d ensIgnement français quelco9que de la Colorne Les benefi-
ciaires doivent être, obligatoirement fils dé citoyens ou sujet s
français	

-
-scolaires

Precwrzté' llocatzons scolaires — Les alloc'ition s
scolaIres ont un caractere essentiellement provisoire et les he-
néficiaires, doivenLn principe, se présenter'à. l'examen des bour-
ses des qu ils rem lissent le co'' s

	

-

	

re-
gle-ilantS

L octroi le maritien l'augmentation, la reduction ou Iasup-
pression dés allocation scolaires sont sGums, le concours ex-
cepte, aux mêmes—formalités que les bourses telles que les dite s
formalités sont prevues au'prese'it arret e

C0N-bmoNs D ' OBTENTION 'ES' DOSES ET 4LLOCAT1ONS SCOL AIRE S

Gouvernement de la

Bourses de I'Eeole Principaledes Tuamot u

Art . ' . Les bourses d'enseignerneatà'ôIe - Principale des.
Tuamotu sont reservees aux enfants de ce archipel Elles son t
accordees par le Gouverneur, sur la proposition motivee soit de J
l'Administrateur soit du Chef du Service-de de l'instruction Publi-
que. au enfants du sexe rnsc&iiin : reconnus -capables -de tirer' .
profit d'un enseignement développé . L'aptitude de l'enfant est .
la condition primordiale . '-	

En raison de la nes5ité de profiter des tournées administra-I

ou sujets français, sont dignes d'intérêt, de poursuivre leurs' étu-
des à I'Ecole Principale des Tuamotu, à FEcôle Centrale de P .a-' -
peeté et dans les Etablissements laïques officiels métropolitains - .
d'enseignement supérieur, d'enseignement secondaire ou d'en -

seignement professionnel . -
Les enfants doivent avoir- été reconnus aptes à tirer profit de
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tives et des circonstances favorables que pourront rencontrer les
fonctionnaires chargés d'établir les propositions, celles-ci pour-
ront être présentêes. a toute époque de l'année, mais préfé-
rence un peu avant la rentrée des classes du commencement d e

'l'année scolaire :EIles indiqueront les nom, prénoms, lieu et date
-de naissance de l'enfant (ou son âge approximatif) et l'adress e
complète de la famille .

Bourses de !'Ecole Centrale au titre des archipels . -
Ait . 7 .-Des-bourses d'enseignement . l'Ecote Centrale de Pa-

peete- peuvent être accordées- sans condition d'xamen à des en-
;iants des deux sexes originaires de archipels et dont les aptitu-
des auront été constatées . Les propositions motivées seront éta-
blies par les Administrateurs, les Représentants de l'Administra-
tion, l'inspecteur des Affaires Administrativçs ou le Chef du Ser-
vice-de l'Instruction Publique . Elles- indiqueront les rom, pré -

ms, date et lieu de naissance de l'enfant (ou- son âgp .approxi- -
matif) sa nationalité . son degré d ' instruction . Des appréciation s

- su ses aptitudes r seront formulées non seulement, d'après les
renseignements recueillis, mais autant que possible, d'aprèsTie s

- observations personnelles du fonctionnaire de qui ém-anela pro-
position .- Celle-ci contiendra en outre des renseignements sur la
situation, les charges et les ressources de -la famille, sôn adress e

- complète, ainsi que tontes les indications susceptibles d'être pri-
ses en considération,

	

-

	

-

	

-
Des bourses dites de vacances peuent être accordées, sur l a

proposition du Chef duService de l'Enseignement et par décisio n
spéciafe-du Gouverneur, aux boursiers de l'Ecole Çéritrale pro-

antdsarchipeIsquisetrouventdans l'impossibilité-de retour -
nerdan-s -leur famille durant les vacances de janyier et de juillet .

Bourses de préparation au brevet élémentaire	
métropolitain.

	

- -
Art . 8— Des bourses de préparation au brevet élémentair e

;niétropolitain à l'Ecole Centrale de Papeete, peuvent être açcor- -
-dées-sàns concours aux jêunesgensdes' deuxsexes qui désiren t
préparer cet examen ou qui -se destinent â -l'Enseignement . Les -

- candidats doivent être pourvus du brevet local d'enseignement .
Les demandes contresignées par ta fant# . -,

	

e . .- is ne ossi -
- bie .devrontparvenir au-Gouverneur, avant le i Juillet -Elles _

es•noni;-prénom . lieu et claie de naissancedu candi- -
dat, l'adresse coin t lète de sa îamilleet- la date d'obtention du bre-
-if.T€esdernandesserontetu .iees.p

	

s '

-tribution des. Bourses de l'Ecple- Centrale prévue â l'article ii d u
pfésent-ariêté,àlaquelle seront présentées les nàtes des candidats

-et les appréciationsdes maîtres su eravail leur conduite
et leurs aptitudes .

	

-

	

- ---

	

-
Bourses d'ensei9nement à-I'Eeole Centrale après

-

	

-

	

concours. -

	

-
: Art . 9 . — Un concours est ouvert à iafin de chaque année sco -
laire entre les candidats aux bourses-d'enseignement à l'coIeCe n-
traIe- de Papeete .	

Les demandes d'inscription devront -parvenir au Gouverneu r
-avant le ter juin . Elles seront accompagnées de l'acte de naissance
de l'enfant, d'une déclaration concernant la situation, ' les char-
ges-et les ressources de la famille et dont la formule sera deman -
dée au Service de l'instruction Publique . Le père ou tuteur cer-
tifiera la sincérité de- ces renseignements . Cette déclaration sera
-visée par le Maire ou le Chef de District. Mention sera faite que
toute déclaration reconnue inexacte entraînera la radiation du can -
didat. 'Aucun- diplôme n'est exigé, - mais les candidats devron t

.avoir moins.dequatorze ans au 31 décembre de l'année du con-.

cours. Ils doivent subir un examen devant une Commission qu i
comprend, sous la presidence du Chedu Service de l'Enseigne-
ment, six membres de l'Enseignement Public désignés par l e
Gouverneur, sur la proposition du Chef du Service dçl'Enseigne-
ment .

	

- -

	

-

	

-
Réglementation du concours des bourses d'enseigne -

ment â -l'Eeole Centrale.

- Epreuves de la premiére série (à huis clos) .

	

-

-

	

Orthographe : Une dictée de dix lignés environ suivie d e
trois questions pour lesquelles il est -accordé un quart d'heure .

20) Une composition française sur un sujet siniple (description, -
récit, lettre, portrait) (durée une heure)J -

	

--

	

-

	

-
30) Deux problèmes d'arithmétique ou système métrique (du -

rée une heure) .

	

-

	

-

	

-
40) Ecriture : La dictée servira d'épreuve d'écriture courante ..

-

	

- - Epreuves de la 2me série.

	

-

- 1 0) Dessin ou couture .	
20) Calcul mental (cinq questions simples) .

	

-
3°) Lectur-è epliquée et r4itation d'un morceau choisi sur un e

liste de cinq présentée- pi'r le candidat .
4°) Un exercice de langage sur gravure .

	

-
5°) lntêrrogations sur l'arithmétique et le système métrique ..
6°) Interrogations sur l'histoiréde France, la géographie locale ,

la géographie de ta France et de ses-coionies

	

-
Les interrogations, de calcul mental ; d'arithmétique et de sys-

terne metrique, d'histoire et géographie pourront être remplacée s
par cinq questions -écrites communes à tous les candidats et corn -,

	

-
portant chau une- réponse brève .

- Notation des épreuves..— Les-différentes épreuves sont notées
sur dix . Tout zéro est éliminatoire . L'épreuve d'orthographe n e
comporte qu'une note : points sont attribués à-la dictée et 5 aux
questions . La note -zér dans la dictée est éliminatoire. Les él è'ves-
esecoeste '

points à l'écrit et de quatre points à l'oral qui entreront en compte
pour établir l'admissibilité .	 -

orales, le	 -
candidats qui, n'ayapt pas de note éliminatoire, ont -obtenu ao
points pour l'ensemble des épreuves de la première série . - Sont
admis définitivement les candidats qui, n'ayant pas de ilote éli-
minatoire ont Ôbtenu 50 points' pourl'énsemble des éjreuvesdu
concours .

Classement . — Pour le classement général, des bonifications
de trois points, sept points et douze points seront laites aux candi -
dats admis à l'examen et-ayant respectivement moins de 13 ans .,

- I-2 ans 11 ans -au 31-décembre de l'année du concours .

	

- -

Attribution des bourses locales .- -
• Art ii .— Les bourses locales sont octroyées par leGouver-

neur sur la proposition de la Comniission d'attribution ainsicom ...
- posée :

	

- ,•

	

.

	

-

	

-

	

-
Le Secrétaire Général du Gouvernement,

	

Président ;

	

-
• Le Chef du Service de l'Enseignement,

	

Membre;

	

-
Un Chef de Bureaudu Secrétariat GénéraI s

Art . 10 . — U y a deux séries d'épreuves d'un niveau égal à-celu i
du Certificat d'Etudes local . – Les sujets de toutes les épreuve s
écrites sont choisis par leGouverneur et remis -sous pli cacheté a u
Président de la Commission . L'ouverture du Ii se fait en présence

- des candidats .

	

'	

id.

	

-
Le Directeur de l'Ecole Centrale,

	

Secrétaire.
- - Deux -membres de l'Enseignement Public désignés par le Gou-
verneur, sûr la proposition du Chef du Service de l'Enseignement, .
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Cette Commission se réunit dans la 2m quinzaine de juillet et
établit ses propositions en tenant compte à la fois des résultat s
du concours et des renseignements recueillis par le Chef du Ser-
vice de l'Enseignement sur les ressources, les charges ; la situation
et la résidence des familles intéressées .

Taux de la bourse .

	

-

Art ia. - Le prix de lapension, .le taux de la bourse et des
fractions .de bourse sont fixés par le Gouverneur d'après'le coû t
des denrées alimentaires . Ils sont versés directement à l'Econo-
me de l'EcoleCgntrale surproduction d'états mensuels visés pa r
le Chef du Service' de l'Enseignement . Lés familles des enfants
titulaires d'une demi-bourse ont la latitude de ne pas inscrire l'en -
fant à l'internat, dans ce cas, le montant de la demi-bourse leur .
est reversé par VEconome, dans le cas contraire, la famille doi t
compléter le prix de la pensio n

Attribution des allocations scolaires .

Art 13. —Les demandes d'allocations scolaires sont. adres-
sées au Gouverneur et transmises pour centralisation des dos-

.iers et propositions au Chef du Service de l'Enseignement .
Celles des districts et des archipels sont adressées par les Chef s

*de Circonscription intéressés, après enquête . sur la situation de .
fortune de la famille des candidats, et sont accompagnées de leur
avis motive

	

-
L'attribution des allocations scolaires est faite par la Commis-

sionet àla date prévues à l'article i .1 pour l'attribution des bour-
ses locales .

	

.

	

.

	

-

	

.

	

: .
Les décisions de concession doivent mentionner pour chaqu e

bénéficiaire, le nombre exact des enfants en faveur desquels l'allo -
cation scolaire est accordée .

	

r '

Bourses métropolitaines

Art.. 14.- t.es candidats aux bourses métropolitaines doivent
adresser au Gouverneur avant le premier avril de chaque année, .
un dossierainsi constitué : .

	

' . . . . -
aô) Une demande signée du candidat et contresignée du pèr e

ou du tuteur ;
°LL acte

	

-pièce-authentique--
en- tenant lieu ;

	

'	
3) Un certificat de bonne conduite délivré par le Chef de I Eta -

I t
.40), Un certificat médical constatant son état dé . santé ;

5°) Un certificat du Maire (ou ,4défautde 1' autorité constituée du
lieu du domicile) indiquant le nombre, l'âge des enfant et s'il y a
lieu leur profession, les charges que les parents peuvent avoir ,
leurs revenus approximatifs et l'état de leurs services ;

60) Une note détaillée du père ou du tuteur exposant les mo-
tifs, sur lesquels la demande eSt: fondée . la mature des études que
compte entreprendre le candidat, I etablissernent ou celui-ci doi t
entrer et le montant des frais d etudes certifie par le Directeu r
-ou l'Economé de l.'EtabUssementôùnil doit entrer . Le père ou tu-
teur doit prendre l'engagement de rembourser ù Service local la
totalité des sommes dépensées par la Colonie en raison de labour -
s concédée :

	

'

	

.

	

'	
a) lorsque le boursier aura été exclu de l'Etablissement scolaire

pour indiscipliné ou insuffisance de travail .
b) Lorsqu'il aura abandonné spontanément des études inache-

vées sans raisons majeures justifiées et admises paria Commis-
sion d'attributions .

	

'

	

-

	

.
7) Un extrait du rôle de wntributions que paient les parents ;

-8-) Un état des bourses . subsides et remises de toute nature

qui peu-vent avoir té concédés au candidat ou ses frères et
Soeurs .

	

'

	

.

	

..

	

.

	

.
Ce dossier devra être complété avant le i juillet par l'envo i

d'une copie dûment certifiée conforme du diplôme exigé . pour
l'entrée dans' l'établissement où le candidat désire être placé et r
d'une attestation indiquant qu'il a subi avec succès le concours, -- .
des boures prévu ci-après . ' .

	

' .

	

.

	

'

De l'examen dès ' boursesmétropolitaines

.Art' 1 5 .— Candidats de la 'Col-nie.— Ils sont rangés en deux- '
séries dans chacune desquelles 'ils 'subissent un- concours unique
et commun 'à tous lés enseignements :

	

'

	

. . . -
La re série comprend les ' candidats 'et candidates :

	

aux classes de &e des lycées et collèges ;

	

'
aux cours- supérieurs annexés aux écoles primaires supé-

rieures ou aux écoles pratiques de commerce et d'in-

	

dustrie (années préparatoires),

	

.

	

,
Ces candidats '-et- candidates doivent avoir moins de 13 ans a u

31 décembre de l'année u l'examen est sub i
La a série' comprend les candidats et candidates :-''-

	

aux'classes de 5° dès lycées et collèges .;

	

. .
'à la première année dèsècolés primaires supérieures ; :
à Ia 'prernière année des écoles pratiques et dés écoles de -

métiers de l'Enseignement technique
Ces candidats et candidates r doivent avoir moins de i ans au -

31 décembre de l'année duconcours et, s'ils ne doivent pas sui- -
vre les côursdè l'enseignement secondaire, être pourvus du cer- . ,
tificàt d'études primaires élémentaire s
'Art . 16 - L'examen des séries porte sur tés mêmes ma-

tières m d'enseignement, mais les épreuves de" la' prernièie' série -
sont choisies dans le programme du cours moyen des, écoles pri-
maires et celles de, la deuxième série dans le programme du Cer -
tificat .d'Etudes primaires élémentaires .

	

. '
Les sujets de toutes les épreuves écrites sont choisis par leGou -

verneur et remis au Président de la Commission' sous envelopp e
cachetée. . .

	

,	 ' .

	

. ' .

	

.
a) Épreuves écrites

. -j __Un lictee-de-doirze Iîaes environ suivie de quatre ques-
tions relatives a l'intelligence du texte et la connaissance de l a
langue . Trente minutes sont accordées aux candidats pour relire .
la dictée et répondre aux . uestions'—Coefficient 2 -Dix points. -
son a ri sues a a .ictee et dix aux questions La note Zéro -
dans la dictée est éliminatoire si elle est maintenue après deli-

beration du jury .
2 inrédactiotr(désuition,ortrait, récit ou' lettré d'un gen-

resimlé);Durée ' une heure COefficient , 2 .
Deux problèmes d'arithmétique pratique et système métri-

que -avec solution raisonnée . Durée une heure - Coefficient 2
- .

	

'

	

b) Épreuves orales' .

	

, .

r Lecture d'un texte 'français suivi de' questions sur la gram-
maire, le sens des Mots t l'intelligence du'texte — Coefficient 2

2- 5 questions simples de calcul mental — Coefficient 1 .
3 Interrogations sur l'histoire et la Géographie Coefficient t ., -

- 4 Interrogations - sur lés 'Sciences, physiques et naturelles -
Coefficient i

	

'.

	

' -

	

-

	

-

	

.

	

.

	

'
Les interrogations sur lés trois dernières 'matières pourron t

être remplacées par cinq questions écrites communes à tous le s
candidats et comportant chacune une réponse courte .

Toutes les épreuves sont appréciées dé o à 2o . 'riante note c.
est éliminatoire si elle est 'maintenue après délibération du jury
- Les candidats ne sont admissibles -aux épreuves orales:que s's-
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obtiennent la moitié du maximum des points pour l'ensembl e
- des épreuves écrites et sils n'ont pas de note éliminatoire . Ne

sont admis définitivement que ceux qui, n'ayant pas de note éli-
minatoire . ont obtenu la moyenne des points pour l'ensemble de s

• épreuves de l'examen .
Commission d'examen des bourses -métropolitaines-.
Art . 17 .— Cette commission comprend . : -
Le Chef du Service de l'Enseignement,- Président ;
Le Directeur de l'Ecole Centrale .- -

	

Membre ;
Deux membres de l'Enseignement public et deux membres d e

l'Enseignement privé désignés par lé Gouverneur sur la proposi -
tion du Chef du Service de l'Enseignement .	

Après correction, la commission établit, par ordre de- mérite ,
la liste des candidats admis, d'abord dans chaque série, ensuit e
en fusionnant les deux series Elle y joint les procès-verbaux de s
-examens et transmet le tout a la commission d'attribution de s
TBourses métropolitaines .	

- Art . 18.— Candidats e- 1u- Métropole .-- - Les . candidats à un e
bourse métropàlitaine, résidant en France doivent subir selon les
règlements métropolitains un examen coffespondant à leur âg e

-- et aux études. qu'ils poursuivent . Ils spécifient, en outre, qu'il s
postulent -pour une bourse des-Eta-bIissements --français -de l'O-
Léanie et désirent faire valoir leurs droits pdelAdn-is-
tration de cette Colonie, leurdossier doit• parvenir au Gouver -
neur avant le i août de l'année di concours . -

	

- - -
Attribution des bourses . métropolitaines. - - -

Art . 19 .— Une commission d'attribution est chargée d'étudie r
les dossiers des boursiers métropoIitain ainsi que ceux de s
çandidats .à de nouvelles bourses qui -iU sont présentés par l e

- Chef du Service de l'Enseignemen t
Elle est nommée chaque année par le Chef de la Colonie e t

- -comprend : .
Le Secrétaire Général du Gouvernement, Président ;

2 --Le Chefdu Service de l'Enseignement :
- 3 —Un membre non fonctionnaire du Conseil -d'Adminjstra -

-

	

- d'Administra-tion ;
4 —Le Chef du Serviédè-Tra-va u
5 Le Chef du 2- Bureaudu Secrétariat.- Général
6 - Le Directeur ou un instituteur de 1 Ecole Centrale, Secré -

taire avec -voix délibérative; --
: TTUn père-de--famille . -

- -- Elle examine- les dossiers des _boursiers en cours . Ces- dossiers
doivent justifier que les beneficianres de bourses ou d'allocations
scolaires coati nuent par leur conduite 1eu-r travail et leurs -succès
a mériter la bienveillance de l'Administration . Ils doivent conte-
nir leurs notes scolaires et le cas echeant leur Inscription a u
Tableau cl Honneur ainsi que la correspondance échangée avec l a

- famille au sujet de leurs études . Après examen de ce pièces, la
- commission arrêté les propositions quelIejuge - utile dé prèseii- ,
- ter à leur su-jet au Chef de la Colonie . La bourse sera supprimée
de plein droit lorsque lçs parents,- gardiens ou tuteurs auron t
quitté la Colonie depuispius de trois ans ou auront négligé d'a-
dresser à l'Administration locale les notes des boursiers .

La commission établit ensuite -un . classe-ment d'ensemble d e
- tous les candidats -à de nouvelles bourses quel que soit l'ensei -
- mentdemandé et l'examen subi, en tenant compte à la foisdes

aptitudes des candidats, de la situation de fortune dûment con-
trôlée des charges de familleet particulièrement du nohihre d'en-
fants :	

Les proposition ainsi classées sont présentées au Gouverneu r
qui arrête, par-décision, la liste définitive des boursiérs . -

	

-

-

	

-

	

TITRE III

	

-

	

-

	

-
RÉGIME FINANCIER DES BOURSES ET ALLOCATIONS SCOLAIRES .

B) dans la Colonie, au moyen de mandats émis par l'ordonna-
teur du lieu où se trouve l'établissement scolaire et surprésenta -
tion d'un certificat du Directeur . -

12e montant de la bourse est payé directement aux Economes -
des établissements intéressés . Il ne peut être versé, exception- '
nellement, entre les mains des familles que dans le cas où l'éta-
blissement ne comporte pas d'internat .

Les allocations scolaires sont -mandatées sur présentation, au -
Secrétaire Général du Gouvernement, d'un certificat du Directeur -
de l'Ecole, attestant que Féléve a suivi régulièrement les cours ,

d :étabisSen . ernts , intéressés .

Mode de paiement des bourses et allocations
scolaires .

Art. 23 . — Les bourses et allocations scolaires sont payées :- -
A) dans la Métropole, par l'Agence générale des colonies, ave c

notes de frais adressées par les Chefs des etablissements interes- ..-
ses, au moyen _d'ordres de paiement ends par le Directeur de c e

• Service sur la provision constituée par le Service local àia Caisse -
•:centrale du Trésôr à Paris ;,

	

•

	

. . - .

Bndjet auquel les bourses et- allocations scolaires
-

	

- - sont imputées.
-Art . 20. - Les bourses et les allocations scolaires ne peuven t

être attribuées que dans la limite des . previsions du budget loca l
établies pour chaque catégorie. Il ne peut être entretenu de bour-
siers que dans les EtablisSéments de I'Etat ou agréés par l'Etat .
	 Montant de la bourse. -

	

-

	

- -

- Art . 21 . —Selon les mérités -des candidats et la situation d e
fortune des parents, il peut être accordé des bourses entières et des
fractions de bourses d'internat à l'école principale des Tuamotu ;
des bourses- entières d'internat et des demi-bourses d'internat o u

- d'externat â l'-EcQle Centrale . Dans le st établissements métropoli-
tains;on se conformera aux catégories admises par les règlements
officiels .

Des, dégrèvements de frais de trousseau' peuvent être accordé s
aux familles nécessiteuses .

- Dans les internats, la bourse entière d 'entretien est égale au prix
de la pensio n.	 •-

	

-
-Dans les établissements depourvusd internat le montant de l a
bourse entière d entretièn éomprend les frais d etud-es ou dedroits
d'inscription prevus par les règlements officiels, auxquels s 'ajoute
le prix de la pension dans un etablissement similaire le plus rap-
.prochédeja .lôçalité .•

	

-

	

- -

	

•	 • - -

- Bourses dans les établissements du second degré .
Art 22 - Selon les éléments d appre-ciation qui lui sort pre- .

sentes avec les dossiers de candidature, la Commission d'attribu-
tion se prononce pour l'octroi de bourses ou de fractions d e
bourses dont les catégories sont définies ci-dessou s

Bourse d'Internat (entiere trois-quarts ou demie)
Bqurse de demi-pensionnat (entiere, trois quarts ou demie )
Bdursed'externat -survéillé .

	

-
Bourse d'externat simple .
Les âccessoires : roI

	

a.' ',tas s
ments seront explicFtement désignés .

La list e-des bourses ais CcoPdéés eStdrés Tée au
vtluTase 1
Départem e

C1ie T

	

g

	

nt
•

	

•

	

•

	

• -

	

'

	

-p
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-et payées ên 3 fractions égales à la fin des mois de Novembre ,
de Mars et de juin .

Transfert des bourses et allocations scolaires .

Art . 24 . - Les bourses et allocations scolaires peuvent être
transférées d'un établissement dans un autre, par décision d u
Chef de la Colonie, après avis de la Commission d'attribution .

Frais de voyage dès boursiers .

Art . 25 . —Les frais de voyage des boursiers (classêsà la 4e ca -
tégorie) du lieu de leur résidence au lieu dedestination, et inverse -
nient, au début et en fin d'études sent à la charge du budget local .

Les frais de voyage de vacances sont à la charge des familles .
En cas de tranfert de bourses les frais de transfert des bour-

iers sont àla charge du budget local si la mesure aété prise pa r
]'Adm nistration Ils sont a la charge des familles si le déplace -
-ment a été demandé par elles .

Le droit au passage de retour reste acquis pendant une périod e
-d'un an au boursier ayant en fin d'études obtenu ses diplômes,

t qui aurait prolongé son séjour dans la métropole en vue de s e
perfectionner . -

-

	

TITRE IV .

Di 'SPosmoNs EXCEPTIONNELLES . - ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR . -

réservées à la Colonie par le décret . du 27 février 1888 devron t
adresser leur demande, accompagnée du dossier scolairê prév u
par le dit texte avant le i avril au Chef de la Coloni e

Les conditions d'attribution de ces deux demi-bourses sont le s
-nemes que celles prévues au présent arrête

Art 28. - Le Secrétaire Général dÙ- Gouvernement et le Chef -
dû Service de l'Enseignement sont charges, chacun en ce qui l e
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui abrogé toutes dis-
positions antérieues et sera applicable à compter du ijaniir -

ÀRRÊF -996 P., portant annulation et remboursement d'un
ordre de recette .

: (Du 1 1- décembre 1931) .

fii Gouyiiva DES ETABLI$SEME'4TS FRANÇAIS 0E -
L ' OCAN1E, OFFICIER D LA LÉGION D ' HONNEUR,

Vu le décret organique du 28 décembre 4885 concernant le Gou -
vernement de la Colonie et les actes modificatifs subséquents ;

Vu le décret du 30 décembre 1912 ;
Sur la proposition du Chef du Service des Travaux publics et .

l'avis conforme du Trésorier-Payeur et du Secrétaire . Général du
Gouvernement ;

Le Conseil d'Administration entendu . dans a séance du 11 dé-

	

cembre 1931,

	

-
-

	

ARRÊTE : -

Article 1' L'ordre derecette ni°10O5 établi au nom du sieur
Chung Lok n° 3203 de aaa, est annuler et à rembourser pour
cause de double emploi .

Les écritures administratives et comptables du Service local se-
ront rectifiées, en conséquence ..

Art 2.- Le Secrétaire Général du Gouvernement et le Trésorier-
Payeur sont chargés, chacun en ce qui le concerne de 1 executioz i
du présent erré té qui sera enregistre, communique et publie partou t
où besoin sera .

:Article er._Estautorisé au profit dedivers-contribuables l.erèm--
boursement d'une somme de Mille cent sept francs-quatre-vingt- -
douze centimes, montant des droits divers rnduïnent perçus, savoi r

	

Noms

	

O M

	

Douane

	

T C

	

4°/

	

Total

Tong Cheng Tai,

	

15 .76

	

4094

	

3'50

	

•30 . O

SheunLeel61,

	

93» . 9140 .

	

.

	

.18 . .»

	

.040
Mmc Bran!,

	

1 .56

	

» .

	

3-90

	

4 3-

	

978
Tong Cheng Tai,

	

510

	

'»

	

- . .1 75 -

	

33

	

9 4 8
chan'Îu 4778, .

	

0 78

	

»

	

('95

	

j 73

	

-4 4
Whig On Lee 38941, 59(8

	

»

	

) .

	

59. 4 .
René Solari,

	

4 7

	

.

	

97-

	

•

	

5 50 .. 73

	

.
Stuart,

	

6338

	

74 5

	

-

	

14 08

	

148 9*!
A.B . Donald,

	

.540

	

5-3

	

e.

	

0 06

	

3109
Â.B:DoId,

	

7 89

	

94 13 :

	

e.

	

- -»

	

164 01
Meurt Lee,

	

-

	

•

	

-»

	

.

	

.54)-

	

. 54 »
Kong Ah et,

	

301 44

	

»

	

' -	 -

	

»

	

301 44

	

Total	 643 1 313 59

	

7 60

	

78 5 1 .107 9

Papeete, le ii décembre 193i .

JORE .

Papeete, ie4-décembre 1931 .

J&BE .

ARRÉTÈ no 908 D., portant remboursement d'ùne-•8o1nn2e . de-i-
au profit de divers- contribuables.

?RETS D HONNEUR - BOURSES NATIONALES

	

(Du ii décembre 1931 )

	

Art 26 - Les boursiers de la Colonie qui, s'étant fait remar-

	

LE GOUVERNEUR DES EFABLISSEMVNTS FRANÇAIS DE

	

quer par lear travail et leurs aptitudes parti -culières et présentant

	

L'OCEANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D'IIONNEUi t

	

des garanties morales sérieuses, seraient parvenis au terme de

	

Vu le décret organique du 28 deeembre- 1885; sur le Gouverne-
leurs études et seraient titulaires d'

	

un diplôme du baccalaureat

	

ment de- la Colônie ;

	

-

	

-

	

-ou du brevet supérieur, pourront solliciter une nouvelle bourse

	

Vu le décret du 30 décembre 1912 sut l régime financier de s
afin de poursuivre leurs études et concourira l'entrée d'une grau-

colonies-de école de I Etat ou de suivre les cours d'une faculte

	

'Vu le décret du 9 mai 1892 établissant un -régime douanier dans

	

A leur demande devra être joint, en sus des pièces énumérées

	

les Etablissemenis français de I'Oeeanie ,

	

al article 14 du présent arrête, rengagement d'honneur derem-

	

Vu- lé décret du Il mars 1897 sur l'octroi de mer ,

	

bourser a un organisme qui sera spécialement cree a cet effet et

	

Vu l'arrêté du 10 décembre 1928 instituent une taxe a l'imper-

	

dans les conditions a déterminer, le total des sommes qui leur

	

tation

	

seront avancées sous forme de bourse par le Service local, pour

	

Vu-l'arrête du 27 janvier 4930 fixant le taux des droits de con-
leurs nouvelles etudes

Ils devront,en outre, se confotmer aux1isosit1ons-generaJeS-

	

Vu l'arrêté du 8novembre 1930 fixant le taux des droiis .,de con-
dir?resenrarretltamment a celles de l'article i8

	

sommation sur les gazolines ,
le a rt du Che fBourses nationales.

	

Sur
- Mnseild'Administrtion entendu dans sa séance du. 11 décerne

bre, 4931,

	

-

	

-
AtRETE
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ARRÊTÉ n° 912 D . autorisant la remise et modération de diverses

cotes à recouvrer des exercices 1 .928 et 1930, sur rôles émis.
- dans la perception de Papeete et Huahine .

	

-

- -

	

(Du ii décembre 1931) .

	

-

LE GOUVERNEUR- DES ETABL,SSEMNTS FRANÇAIS -D E

L'OCÉANIE.. OFFICIER DE LA LÉGION D 'HONNEUR, -

Vu l'article 25; paragraphe 2 du décrt du 28 décembre 1885 ,
sur e Gouvernement de la Colonie ;

	

'
Vu l'arrêté du 27 mai 1874ensemble les arrêtés des 16 février

1881 (art . 75) du 27 novembre 1912, la dépêche ministérielle n°65
du 27 février' 1912, l'article 172 du décret financier du 30 décembr e
1912, modifié par lé décret du 1' dédembre 1927 ;

Vu les arrêtés dû 24 décembre 1927 et du 11 décembre 192 9
prouvant le Budget des recettes et des dépenses du Service loca l
pour 4928 et 1930 ;

	

-

	

-
Vu la lettre de M. le Trésorier-Payeur en date du 7 novembre

1931 et les états ci-joints ;
Sur la prôposition de M . le Secrétaire Général et de M . le chef

du Service des Douanes et Contributions ;
Le Conseil d'Administration entendu dans sa séance du 41 dé-

cembre 1931 ,

Art . 2 .— Le présent arrêté sera enregistré, communiqué pou r
exécution et publié partout où besoin sera.

Papeete, le 11 décembre 1931 .
JORE .

ARRÉ .TÉ n . 909 B. portant annulation de deux ordres die recette .

(Du Ii décembre 1 9 1 ) .
L Gouvtwtja o,s ETAI ESSEMENTS FRANÇAIS D E

L'OCI%ANIE, OFFICIER DE. I .A-LGEO DLIONNEUR. ,

-Vole décret organique du-28 dé -cet-libre l85 concernant le Gu-
wernementde la Côlonie et les actes modificatifs subséquent s

Va-lé décret. 'du3Œ décémle 191ur le régime financier des

	

colonies ;

	

-
Vu le décret du 46 janvier 1897 réglementant le régime des en-

irepÔt ;
Vu le décret du 14 décembre 1929 sue ledépôt des marchandise s

restées en douane ;
Sur le rapport du Chef du Service des Douanes et Contributions ;
Ie Conseil d'Administration entendu dans sa séance du 1 dé-

membre 4934,
ARRÊTE :

Article Les liquidations d .Douane 3119 et 3120 du 49
juin 1931 s'élevant respectivement aux sommes de 3974 fr . 41 et
2.934fr .97 émises au profit du Budget local contre M. Teihparii a
Aiho sont annulées .

Art . 2 .— Le Secrétaire Général du Gouvernement, le Trésorier -
Payeur et le Chef du Service des Douanes et Contributions son t
chargés chacun en ce qui lé concerne de l ' exécution du présent '
arrêté qui sera enregistré, publié et communiqué partout ou besoi n
sera .

Papeete, le II décembre 1931 .
.JORE.

ARRÊTÉ n° 10D., portant annulation de la liquidation n° 5915]
625» émise contre la maison Kong Ah et C a Papeete .

(Du u -décembre 1931) .
Ln GOUVERNEUR DES. EPABLISSEMENTS FRANÇAIS D E

,OAIg, OFFICIER DE LA LÉGION * D 'HONNEUR,

--v0 It'et organique il 28 decem
vernement de la Colonie ;

Vu le décret du 30 décembre- 1912 sue le -régime financier des
colonies .

Vu le décret du 9 mai 1892 établissant un régime douanier dan s
la colonie ;

	

-

	

-

	

-
Vu l'arrêté du 10 décembre 1928 instituant un taxe â l 'impor-

tation et à l'exportation ;
Sur le rapport du Chef du Service des Douanes et Contributions ;
Le Conseil d'Administration entendu dans * sa séance du il dé-

cembre 1931,-
ARRÊTE .:

	

- -
Article 1 . - Est annulée la liquidation n 591516259 de 7 .655 e" 33

émise -contre la Maison Kong Ah ê

	

et relative à un envoi d e
coprah .

	

-

	

-

	

-
- Art . 2 . - Le présent arrêté sera enregistré, communiqué pou r

.eécution et publié partout obeon sera .

	

-
Papeete, le li décembre 1931 .

ARRÊTE :

-Article I . Le Trésorier-Payeur e le Gérant des comptes d u
Trésor à Huahine-sont autorisés àfaire emploi dans leurs écri-
tures . de lu remise et modération 4'mné somme globale de : Cinq
cent cinquante-neuf francs un centime,, afférente aux exercices
1928et 1930, soit :

	

- -
- - PERCEPTION DE PAPEETE .

Prestation rurale	 Ex f98	 09 09
Taxe sur les vOitures 	 T

	

.-. .	 5 0
Taxe sur les chiens 	 "	 3 8

	

-
Avis	 "	 0 80

	

- -

	

-

	

- Frais de -poursuites .

	

"	 14 jo

-

	

PERCEPTION DE I4UAHINE .

Prestation rurale	 - Ex 1930	 252
A\is	 .'	

	

2
G -01Total-	

Art .2 ..— Lonfl

	

rfleet 1110 Ti -oi qu -
- l'arrêté seront mis à l'appui de leur comptabilité .

Art 3 . - et arrêté n'implique pas I'abândon de toute poursuit e
uscepun1W&Inflr Id liber dtIuu des mIb brsdait1e cas

où ils seraient redevenus solvables .

	

-

	

-
Art . 4 . - Le Secrétaire Général du Gouvernement , et le Chef du .

'Service des Doiénès et Contributions sont char'gs, chacun en c e
- qui I àcérrie, de l'exécution du jrésent art-été qu-seia enregistré ,

communiqué et publié partout où besoin sera .
- -

	

-

	

Papeete, fre 11 décembre 1931 .
-

	

-

	

-

	

-

	

JORE. -

ARRÊTÉ n° 913 d, autorisant la remise et modération de dicerse -
cotes à recouvrer de l'exercice 1929, sur rôle émis dans Zaper-
ception de Tubuai-Raicavae .

	

-
r

	

(Du II décembre 1931) .

	

-
LE GOUVERNEUR DES ETABLÏSSEM-ENTS FRANÇAIS D E

L 'OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGI D ' HONNEUR,

	

-

Vu l'article 25, paragraphe 2 du décret du 28 décembre 1885, su r
le Gouvernement de la Colonie ; -

Vu Parr-été du 27 mai 1874, ensemble 1e arrêtés des 16 févrie r

396 81
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1881 (art . 75) du 27 novembre 1912', la dépêche ministérielle n°
5 du 27 février 1912, l'art . 172 du décret financier du 30 décem-

bre 1912, modifié par le décret du t er décembre 1927 ;
Vu l'arrêté du 14 décembre 1928 approuvant le Budget des Re-

cettes et des Dépenses du Service Local pour l'année 1929 ;
Vu les états ci-joints ;
Sur la proposition de M . le Secrétaire Général du Gouvernemen t

et de M . le Chef du Service des Douanes et Contributions ;
Le Conseil-d'Administration entendu dans sa séance du '11 dé-

cembre 1931,
ARRÈTE :

Article

	

Le Gérant des Comptes du Trésor, â Tubuai-Rai-
vae est autorisé â faire emploi dans ses écritures dé la remise

-e modération d'une somme globale de Trois cent soixante-dix-hui t
francs, trente centimes, afférente â l'exercice 1929, en faveur des .

-contribuables ci-dessous désignés, soit : .
Hargrav

	

William prestation rurale et avis, Ex . 199 . . . 1 6
126

4 0
10Haskevick —

	

:
Davidson Gustave 126 4 0

Tolal 38 30

Art . 2 .— L'ordonnance de remise 'et modération ainsi que l'ar -
rêté seront mis à l'appui de sa comptabilité. .

Art . 3 . — Le Secrétaire Général du Gouvernement et le Chef
-du'Servicdes Douanes et Contributions geint chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l'exécution lhT preseJfrtqi sera enre-
gistré, communiqué et publié partout où besoin sera .

Papeete le II décembre 1931 .
J0RE;

ARRÊTÉ n° 914 D, rendant exécutoire un rôle principal de la per-
ception de Papeete (Commune) pour l'année 1031, des droit fixe
et supplémentaire sur les asiatiques étrangers

(Du il décembre 1931) .

LE GOUVERNEUR DES ETABaISSEMENTS FRANÇAIS D E
L 'OCgANIE.OFFICIER I) LA LÉGION D 'HONNEUR.

.,Vu:1e décret financier du 30 décembre 1912 ;
Vu l'arrêté

	

&f.éeariere

	

.c,L la
perception des contributions directes ;

Vu l'arrêté n' 547 bis, S G en date du 31 juillet 1931 reglemen-
t .

	

d e

	

fl' ' - . fri c

rants étrangers de race asiatique ;
Vu l'approbation ministérielle, par radiogramme r e,

	

du 30
septembre 4931 ; . .

	

.	
Vu le paragraphe 2 de l'article 25 du décret du 28 décembre

1885 sur le Gouvernement de la Colonie ;
Le Conseil d'Administration aentendu dans sa séance di] 41 dé-

cembre 1931,

	

«

	

"

	

. . .
ARRÊTE

Articleler. — Est rendu exécutoire le rôle pi'iiicipal pour 1931 ,
de la perception de Papeete (Commune) ri-après désigné, s'élevan t
àla somme de Quarante mille sept cent quatre-vingt quatre francs
cinquante centimes, savoir :

	

PERcEPTON

	

PPsri (Commune) .
• . .

	

Rôle principal de 1931 . ,
Droit fixe	 10 .180 »

.Droit supplémentaire	 30 .535 »
Frais divertissement	 19 50

	

Total dé la perception de Papeete (Commune)	 40 73i. 50

Art . 2 . — Le présent arrêté . sera enregistré, communiqué pour -
exécution et publié, partout où besoin sera .

Papeete, le 14 décembre 1931 .
JORE.

ARRÊTÉ n° 915 D, rendant exécutoires deux rôles supplémentaire *
de la perception de Tubuai-Raivavae, l'un du 2 semestre 1929,
l'autre du 40 trimestre 1930, de la prestation rurale et de la taxe -
sur let voitures .

(Du ii décembre 1931 . )

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS D E
L 'OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D ' HONNEUR ,

Vu le paragraphe 2 de l'article 25, du décrut du 28 décembre-
4885 sur le Gouvernement de la Coloni e

Vu le décret financier du 30 décembre 1912 ;
Vu l'arrêté du 16 février 4881. sur l'assiette, la liquidation et l a

perception des contributions directes ;
Vu .l'arrêté .n° 763 fixant le taux dé la prestation rurale en date -

du 29 décembre 1928 ;

ARRÊTE : .

Article jer . • Sont rendus exécutoires deux rôles supplémen-
taires pour 1929 et 1930, s'élevant ensemble à la somme de Troie
cent quatre-vingt-dix-huit francs quarante centimes., savoir :

PERCEPTION' DE TUBUAL-RATYAVAE .

Rôle supplémentaire dit 2 semestre 1929 ..

-

	

201O
Rôle supplémentaire du 4°'e trimestre 1930 .

Prestation rurale	 -

	

378 »
FraisdavertissernL	 0 .30

	

38-3o .
Total de la perception de Tubuai4laivavae	 .

exèéution et publié partout où besoin sera ..
' .Papeete, le .41 décembre-1 931

ARRÊTÉ ne 927 P . T. T., rapportant l'arrêté . 22. P . .T. . T.
fixant . les conditions de vente au public de 1Z série de timbre-
poste émise à l'occasion de l'Exposition Coloniale . '

(Du. 16 décembre 1931)

	

.

L GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE '
L 'OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION 'D 'HONNEUR,

Vu le décret organique du 28 décembre 1885, concernant l e
Gouvernement de la Colonie et les-actes modificatifs subséquents ; .

Sur la proposition du Chef du Service 1e Postes et . des Télé .-
graphes,

	

.
ARRÊTE : '

Article 4 . — L'arrété n° 522 P. T. T. du. 28 juillet 1931 est et.
demeure rapporté.

Art . 2 .– Le Chef du Service des Postes et Télégraphes est char–

Vu l'arrêté du 22 mai 1929, mdifiant la taxe sur les voitures ;
Vu les arrêtés des 14 décembre 1928 et 14 décembre 1929 ap-

prouvant le Budget des Recettes et des Dépenses du Service, local
pour les années 4929 et 1930 :
. --Le Cnseil'4'Adininistration"entepdu dans sa séance du -11 dé-
cembre 1931 ,

Taxe sur voitura	
Frais d'avertissement	

20
0 10

398 4G
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gé de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré, commu e
;niqué et publié partout oi besoin sera .

Papeete, le 16 décembre 4931 .

JORE .

4RRETE n° 939 S. G ., désignant pour l 'année 1932 . les Membres
de la Commission de contrôle des soins médicau<r, chirurgicale ,
et pharmaceutiques, prévue par l'article 26 (quarto) du décre t
du; 15 juin 1926 .

(Du 19 décembre 1931 . )

LE GOUVERNEUR DES . ETABLISSEENTS FRANÇAIS D E
L'OCÉANIE OFFICIER . DE LA LÉGION D'HONNEUR ,

Vu le décret organique du 2$ décembre 1885, concernant l e
Gouvernement de la Colonie et les actes modificatifs subséquents ;

Vu le . décret du-15 . juin 1926, déterminant, pour les' Colonies,
l'organisation, le contrôle et les tarifs des soins médicaux, chirur-
gicaux et pharmaceutiques, dûs aux bénéficiaires de l'article 6 4
de lu loi du 31 mars . l919 sur les pensions ;

Vu l'arrêté du 26 novembre 196, fixant le mode de consultation
des Mutiles et Réformés de guerre, pensionnes, en vue de la dési-
gnation desdeux représentants de bénéficiaires de la loi du 3 1
'mars 1919, au sein des commissions de contrôle ;

Vu l'arrêté du 12 mars 193 1

Sur la propositiondu Secrétaire Général du Gouvernement ,

ARRÊTE :

Vu le décret -organique du 28décembre .' 885 concernant le Gou-

vernement de la Colonie et lés actes modificatifs subséquents ;

Vu le décret. du 8 mars 4879 rendu applicable â la Commune de

Papeete, par le décret du 20 mai 1.890 ;
Vu le décret de, même date rendant applieubies aux Etablisse-

ments français de 1'Oçunie diverses dispositions de la loi muni-

cipale du 5 avril l84 ;
Vu l'article 336 du décret du 30 décembre 1912 me le régime fi-

nancier des colonies ;
Vu les délibérations du Conseil Municipal en date des 6 et 1 3

novembre 1931 ;
Sur le rapport du Secrétaire Général du Gouvernement ;
Lé Conseil d'Administration entendu dans sa séance du 18 dé-

cembre 1931,

	

. .

-

	

ARRÊTE :

Article 4er_ Le Budget de la Commune de Papeete est approu-
vé, pour l 'Exercice 1932, ainsi qu'il suit :

BUDGET DES RECETTE S

Chapitre jer• - Recettes générales .
Octroi de mer	 300 .000 . »

. ..Droits de consommation sur les spiritueux de .fabri-
cationlocale et d'importation 	 :

	

9 .000
Subvention complémentaife	 60 .000

(tes ét1aes	
Part de la Commune dans les droits cia- consommation

s l'essence de pétrole 	 84 .000 s
Article I er . ne Sont désignés pour faire partie, comme membres

itulaires,de la Commission de contrôle des soins médicaux, chi-
Subvention pour hospitalisation des personnes atteinte s

de maladies spécifiques	 6 .000

	

»
rurgicaux et pharmaceutiques, dûs aux bénéficiaires de l'article Droit des pauvres	 1 .9.00

	

»

'64 de la loi du 31 mars 1919 : Propriété bâtie	 80 .000

MM. le Chef du Service des Domaines, délégué du Gouverneur,
Part de la Commune dans la taxe à l'importation et à

l'exportation	 110 .00 0
Président ; Part sur les amendes judiciaires êt autres 	 6 .000

	

»
le Trésorier-Payeur Part sur la taxe des voitures	 3 .500

	

.»
Vidai, Peu!, représentant des Pensionnés ; Total des Recettes gererales 742 .700

	

»
Notiet, Louis,

	

-- -

le D.r . Cassiau ; Médecin hofs classe du Service Local ;
le pharmacien de l'Hôpital dOEerv1ecgLetendem

Chapitre 2

	

Taxes munic?pales .H

Concessiousd'eau 75 .-000

	

»
d'em-pêchement un médecin désigné par le Chef du. Service

. . . . . . . . .

	

. . .

	

. . . . . . . . . . . . . . . . .

.

	

,000

	

»
- Droit d'étal aux marefles	
Taxe sur les chiens	

faire partie comme Actes d 'État civil, légalisation, mariages apéês 17 heu -
géants de la même Commission : -.-	 •--.

Concession au cimetière 	
Droits de fosse	

joéj

	

»

. .

	

.250

	

nMM le Président du Tribunal de 4

	

instance, délégué du Gou-
verneur, Président Produits des aiguades	 13(01)0 . . »

le Fondé-'d Pouvons du Trésorier-Payeur : Baux d'immeubles municipaux	 45 .000
D.rollet, Henri, représentant des. Pensionnés ;. Location du matériel Decauville 	 - .50

	

n
et comme Médecin et Pharmacien deux médecins dési - Droits de place àacquitter par les marcha nds ambulants 12 .000

	

»
gnés par le -Chef du Service dé Sauté . . Recettes diverses non classées	 17 .000

	

»
Subvention du Serviieloca1

	

arrosage des

	

e tpour

	

quais

	

• -.Art . -3 —.Le Secrétaire Général du Gouvernement et chargé de rue deRivoli	 4.000

	

»
l'application du présent arrêté, qui sera enregistré, communiqu é
et publié partout ôi besoin sera . •••

Cession aux particuliers de main-d'oeuvre et de maté -
- riaux divers	 10 .000

	

>»
-

	

Papeete, le 49 décembre 1931 . Total des taxes municipales 	 396 .300
.JORE. . Chapitre 3• - Recettes extraordinaires .

ARRÊTÉ n° 940 s . g-, approuvant le Budget de la Commune de
Papeete pour l'année 1932.

(Du 19 décembre ii . )

LE 'GOUVERNEUR DES ETABLISSEM ÉNTS FRANÇAIS D E
L ' OCANIE, OFFICIER 0E LA LÉGION D ' HONNEUR,

Produit des emprunts	
Taxes extraordinaires et .temporaires	
Dons et legs	

de biens immobiliers . -

	

.	
Recettes accidentelles' (ventes mobilières. rachats de

rentes, créances exigibles, etc .)	 i1 ..-

	

- Total des Recettes extraordinaires .

	

Mémoire
t

	

-

Mémoire
ici .
Ici .
id .
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Récapitulation de. recettes-.

Chapitre

	

Recettes générales	 :

	

742 .700

	

- 2 . - Taxes municipales	 396 .300

	

- Recettes extraordinaires .

	

Mémoire

»
»

Dégrèvements et remboursements	
Frais de poursuites	

Total du chapitre 6	 19 .800 »

t)

	

-

t,

-Chapitre 7 . - Dépenses accidentelles et imprévues . -

Depense accidentelles

	

(acquisitions immobi
- lières, frais de recensement, réceptions offi-

- Cielles . -etc .)	 5 .000 »- -
- Dépenses imprévues	 -

	

23 .500

Total du chapitre 7	

Recapitila1ion. des dépenses .

,>

Chapitrel er . - Dettes exigibles	 -

	

Mémoire
- 2.• - Personnel	 209 .24 1

3 . —Matériel	 -

	

26 .-00 0
- --

	

4 . - Travaux, voirie, et assainissement . - 570 .379
- . 5 . - Suhveitions et secours 	 285 .080

- Dépenses diverses	 800

	

Dépenses accidentelles et Imprévues

	

,. 2500.

Total général des dépenses 	 139 .000

Total général des recettes . . 1-.139 .000

BUDGET DES DÉPENSES

Chapite 1 . '- Dettes exigibles 	

Chapitre 2 - Personnel .

Bureaux	
Voirie	
Frais do perception	 :	
Médecin municipal	
Bibliothécaire	
Gardien du cimetié're 	 - .

	

. z .-.
Inspecteur dés marchés	
Gratification et augmentation	
Indemnité de cherté de vie 	

-

	

Total duchapitre 2	

»

Mémoir e

51 .43 9
87 27 3
34 .62 0

9 .000
: 9 .77 4
14 .08 5

3 .00 0

-

	

t>

209 .241 s

h

Chapitre 3 . - Matériel .
Mobilier des Services municipaux	
Fournitures de bureau . livres, abonnements a diver-

ses publications, un pi in, etc . .
Dépenses de matériel (apparaux d'incendie ; - tétes,/

hQrloges,etc)'	 -	 ' .

	

. . .

Total du chapitre 3	

Chapitre -'i . — Travaux voirieet assainissement .

Bâtiments municipaux	 -

	

I

	

38 .000 »
Voirie- (rues, places, routes, ponts, ponceaux, etc .)

	

199 .875 5 0
Assainissement (travaux spéCiaUx) . . ;	 13 .800 »

- Conduites d'eau et fontaines 	 415-0095 6
Arrosage, balayage et éclairage	 173 .093 94

-Matériel des travaux	 - -28 .00 0
- Dépenses non- classées	 60

- -

	

-

	

-

	

Total du chapitre 4	 570 .379- »

- Chapitre 5 . - Sabventions t secours

Part cuti t ibut vi e .* des..dépeaisesucleelaultedietrui: eeu-- -II .-000-»--
-

	

id .

	

Id .

	

de

	

Unstructin

	

-
publique	 24 .000 - y)

de la briade sani -
-

	

--

	

- a,re	 30 000 »
Subvention aux cuites catholique	 -

	

- 12 .000
- -

	

-

	

id .

	

-

	

- protestant .- .	
-- Frais d'hospitalisation (personnel, indigents) 	 40 .000

- Secours	 - 40 .000 - - »
Subvention aux SocIétés musicales constituées 	

-

	

- - aux Associations sportives constitaée.s	
- - -

	

au cerp- des pOmpiers	 4 .680 ' -
-

	

-

	

à la Société hippique	 »
- - - - aux ée&es libres 	 -

	

40 .000 »
Ourses scolaires dans la Métropole 	 409 »

-P15IOUS viagères	 - 3 .00 0
Subvention au- Comité Culèniai des Pupilles de l a- Na -

tion	 -
Tolal du chapitreS	 - 285 .080 a

- Chapitre 6 . - Bépenaesdiveres .

	

-

Participation aux t'élispubliques	 - . - 7000 . »
Fête Ci-mmunale du 22 septembre	 -

	

1 .50 0
Frais de représentation duMaire	 10 800 »
Achatdu sérums	 500 »

.-.

	

I

• -

	

Recapitulalin gené raie .

	

Recettes	 4 .139 .000

	

-

	

Dépenses	 1 .139 .000- » -

Art 2 - Le Secrétaire Général du Gouvernement est chargé d e
l'exécution du présent arrêté quisera enregistré, communiqué -et :
publié partout où besoin sera .

	

- -

	

Papeete, -te 19 décembre 1931 .

	

-.JORE	

ARRÊTÉ n° 959 CL . fixant-le-prix du pain dans l'Archipel des îles.
- Sous-le-Vent .

- (Du 29 décembre ii .);

LE GOUVERNEUR DES ETABL1SSE4ENTS FRANÇAIS DE .-
LOCÉAN1É, OFFICIER D4 LA LÉGION D'HONNEUR ,

Vu le decr

	

gmque-du28 décembre 1885 concernant le Gou-
vernement de la Colonie et les actes modificatifs subueqitent&i ;

Vu l'arrêté du 14 décembre 1931fixant le prixdupain- de pre- .
mière qualité danes . districts .

	

.	 hiti	 tutdu "tfnnrun-
u ie la i iogi amme n° 110 de l 'Administrateur des -îles Sous le -

Vent, du 2-4 décembre 193 1
Sur la proposition du Secrétaire Général .duGouverpeinent,-

AaRATE :
-

Article 1r - & partir du 1.janvier 1932, le prix de vente d u
pain de première qualité, dans toute iétendue-des Iles. SousIe-\Tent, .
est fixée à deux francs le kilogramme .

Art . e-.— Exceptionnellement, pour l'île- Mau.piti, le prix du kilo- -
de pain pourra être porté à 2.fr . 25 .

	

--

	

-

	

-

	

-- - -
Art . 3.—Les pains vendii au détail devront peser 250 grammes, -

5OO-grammes ét un kii c
- Art . 4 . - Les contraventions au présent arrêté serontpoursui-
vies conformément à la loi .

	

- -
Art . 5 . - L'Administrateur des lies-Sous-lé-Vent est chargé d e

l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré, communiqué et :
publié partout o besoin-sera .

	

- -

	

- -

- :

	

Papeete, le 29 décembre 491 .
--

	

-

	

-

	

- JORE.

2 .000

15000 »

9 .00C »

26 .000- >

y'

t'
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ARRÊTÉ n 960 0 ., régmeitÉani les conditions dans lesquelles les
suppléments de fonctions et indemnités diverses devront être per-
çus ; ,fixant les catégories de fonctionnaires pouvant prétendr e
au logement avec ameublement, au logement sans ameublemen t
ou â une indemnité représentative .

(Du 29 décembre 1931) .

LE GOUVERNEUR DES ETABLSSEMENTS FRANÇAIS D E
L 'OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D ' HONNEUR ,

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le Gent -
- veriiement de la Colonie et les actes modificatifs subséquents ;

\TU le décret du 2 mars 1910. portant règlement sur la solde et
r ies accessoires de solde du personnel colonial, modifié par le dé -
---cretduI1juin 191 ;

	

-

	

-
Vu l'arrêté local du 28 août 1913-; réglementant les condition s

dans lesquelles devrônt être perçus dans les Etablissements fran-
çais de l'Océanie les suppléments de fonctions et les indemnité s

-diverses comprises dans l'art . du décret du 12 juin 1912 ;
Vu le décret du 23 janvier 4914 . portant règlement sur l'insfal-

lation. Fameublement, la domesticité et les frais divers des hôtel s
-4es Gouverneurs et autres fonctionnaires ayan droit k la-gratui-
té du logement et de l'ameublement dans les coinies et pays d e
protectorat ;
- Vul'arrêté local du U octobre 1915, portant fixation du person-

nel domestique dans ies divers hôtels des fonctionnaires ayant droi t
• au logement et k l'ameublement ;

Vu l'arrêté local dti2l juin 1916, régiem-mtant le mode de paye -
• nsnt des heures supplémentaires dans les différent-es administra -

	

tions de la Colonie ;

	

-

	

-

	

-
Vu l'arrêté local du 24 août 1916, réglementant les conditions

'-dans lesquelles sont attribuées au personnel en service dans les
• .Etablissements-français de l'Qcéanie, avant droit è ces prestations.,

le logement et l'ameublement en nature ;-
Vule décret du 11 septembre 4920, fixant le régime de la sold e

et des accessoires de solde du personnel des, cadres locaux et suppri -
mant la formalité de l'approbation ministérielle préalable de ' cer-

- tains arrêtés des Gouverneurs Généraux et Gouverneurs des Coin -_
nie s

Vu l'arrêté du 15 janvier 1929, -relatif aux in4en4téallouées_
-eux fonctionnaires, employés et agents civils de servi-ces colo-
niau ou locaux, voyageant isolément dans la Colonie ;

	

-,

	

'	 I. -

	

o -

	

. - *tee	
-conditions dans lesquelles les suppléments de fonctions etindem -

--nités diverses devront être percus ; fixant les catégories de fonc-
tionnaires pouvant prétendre an logement avec-amèublement, au -
'logement sans ameublement ou â une indemnité représentative ;

Vu l'arrêté local n' 887 E du 30 novembre 1931 fixant les frai s
-de transport de la Justice ;

Vu le décret du 21 octobre 1 931 promulgué en Océanie par arrête
ir 900 C du 9décembre 4931, étendant à toutes les colonies les -
-dispositions do décret du 24 septembre 1931 concernant le tau x
-de l'indemnité de zone ;	

Le Conseil d'Administration entendu dans sa séance des 11 e t
-29 décembre 4931,

Ils sont acquis exclusivement pendant l'exercice des fdpctions
spéciales .

	

-

	

-

	

-

	

,

	

-
Art . 3 . - Le cumul des divers suppléments de fonctions n'es t

autorisé que jusqu'au maximum de sept mille francs .
Art . 4 . - L'article ci-dessus n'est pas applicable au cumul des

suppléments de fonctions et des frais de service .
Art . 5 . - Le taux des suppléments. de -fonctions attribués dans

les conditions prévues à l'article let est fixé dans le tableau A,
annexé au présent arrêté .

	

TITRE II

	

- - -

	

Frais de service .

	

- -
Art . 6 . - Une indemnité dite "Frais de service" peut être allouée '

aux fonctionnaires et agents civils qui sont tenus, k raison des
fonctions qu'ils exercent, é-ôertaines obligations et dépenses parti -
culières ou qui encourent, â raison de l'importance exceptionnell e
de leurs fonctions, des responsabilités spéciales . -

	

-
nette indemnité est acquise exclusivement pendant la durée des '

fonctions du personnel qui en motivent l'allocation . Elle est du e
aux fonctionnaires et agent civils qui remplissent effectivement -

- les dites fonctions, soit comme titulaires, soit comme intérimaires .
Elle est payable par douzième en même temps que la solde a u

	

- taux fixé au tableau B. -annexé au présent arrêté .

	

-

-

	

' TITRE III

	

-

	

-
Indemnité -au personnel militaire .

Art . 7 . - Cette indemnité prévu par le titre IV de l'arrêté u '
• 704 C du 18 nçvembre 1930 susvisé pour le personnel militaire e n
service dans les Etablissemeatsfrançais del'Océanie,àl'exclusion -
des officiers du Service-de Santé et des militaires 'de la gendarme -

. rie, placé ou non dans la position hors cadres et remplissant, soi t
comme titulaires, soit . comme intérimaires des fonctions adminis-
tratives est supprimée .

	

-

	

- -

	

-
Toutefois, à titre transitoire, les sous-officiers hors cadres e n

service àu 31 décembre 1931 au. ServÇce Topographique, continue-. -
ront â percevoir cette indemnité pendant l'année 1932 conformé -
ment au taux fixés par le tableau C annexé â l'arrêté 704 0 du 18
novembre 1930.

	

-

	

-

	

-
--	 TITRE IV	 	 -

-

	

Indemnité de responsabilité .

Art . 8.- L'indemnité de responsabilité est destinée è d-édomma-
gerle fonctionnaire esrgeU -ana gestion de deniers ou de matiéi é

• de la responsabilité pécuniaire qui peut lui incomber de ce chef .
Elle est allouée aux fonctionnaires, employés et agents du servi -

ce local chargés de gestion n deniers . -
- Elle pourra également être perçue par les comptables matières -
entraînant une responsabilité pécuniaire .

	

-

	

-
Art . 9 . - Le taux des allocations de cette espèce est fixé, pou r

chaque poste, au tableau C annexé_ au présent arrêté .
Art . 10 . - L'indemnité de responsabilité est due pour toute la

durée de la gestion . •

	

-

	

-
La gestion d'un comptable commence et finit aux jours indiqués

par les procès-verbaux constatant la prise et la re m' ise du service .
Elle est exclusive de tout autreémolument proportionnel (Rami- .

ses sur les perceptions et mouvements de fends etc. . .) . -

	

TITREV

	

-

	

• -

	

Indemnité de zone .

	

• -

	

-

Art . Il . - L'indemnité de zone est une allocation destinée à
dédommager fres fonctionnaires, - employés ou agents ., entretenus
surie budget local, soit des risques climatiques spéciauxà certaines
régions ou localités, soit desdépenses supplémentaires occasionnées.

ARRÉTE :

TITRE I -

Suppléments de fonctions .

	

-

Article r, - Les suppléments de fonctions sont des allocations
attribuées en sus du traitement de grade aux fonctionnaires pour-
-vus de fonctiensindépendantes et ordinaires de leur grade ou emploi.

Art . 2 . - Ils sont dûs aux fonctionnaires qui remplissent les di- -
tes fonctions soit comme titulaires, soit comme intérimaires .
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par l ' augmentation momentanée du prix des denrées ou des loyers
par suite de rassemblements extraordinaires sur un même noint o u
de la cherté eceptionnelIe des vivres dans certaines régions insuffi-
samment pourvues de ressources .

Cette allocation est réduite de moitié si tes intéressés reçoiven t
la nourriture et le logement en nature ou en espèces .

Elle est acquise seulernen pour les journées de présence effec-
tives dans la localité ou région donnant droit à l 'allocation .

Elle n'est pas due pendant la durée du séjour à l'hôpital, sauf
dans le cas ou la famille du fonctionnaire habite avec lui dans l a
Colonie et où tous les membres de la famille ne sont pas hospita-
lisés en même temps que lui .
- Elle est payée à terme échu dans les mêmes conditions que l e

traitement proprement dit .
Art . 12 - Le Gouverneur détermine, par arrêtés rendus en Con-

seil d'Administration, sous la forme d'une réglementation général e
applicable à l'ensemble du personnel intéress é., les modes et condi-
tions de concession de cette allocation .' -

La quotité en est fixée, pour une année au maximum (sans pré-
judice des m )difications qu'elle pourrait subir durant cette période) ,
-après avis d'une commission locale désignée par le Gouverneur ,
-comprenant les, représentants du personnel .

Liudemnité de zone peut varier selon la situation matérielle de s
.:fonctionnaires, employés ou agents, l .le peut être supprimée à
partir d'une certaine' solde .

Art . '13. - Dans le cas o, à l'expiration de la période visée a u
paragraphe précédent, l'indemnité ne serait pas renouvelée ell e
prend fia de plein droit,

	

.
Un. nouve l, arrêté peut seul en autoriser le maintien ou la modi-

fication sous les mêmes réserves . . : .

	

.
Les dispositions des paragraphes précédents du présent article .

ne. pont pas applicables aux fontio,nnaires, .empIoyés et agents
-entretenus sur le budget de 1'Eta t

TITRE V I
Indemnité pour heures de trzvail supplémentaire .

Art . 14 . - L'indemnité pour heures de travail supplémentaire
est destinée à rétribuer le travail effectué, en cas d'urgence ou d e
periurie de personnes en dehors des heures regu1ieres, 4 eryce

Ai-t-- 15, — Dheuies supplémentaires ne peuvent être payées ,
dans les divers services de la Colonie que sur décision spéciale du '
Gouverneur et unli uemeut au rsonoel subalterne dact I . r
phes, ouvriers, manœuvi•es,

	

tutentiénnaires, facteurs, plan -
tons etc a l'exception de tous autres agents de direction de ton-
trôle, de surveillance, détachés ou non, d'un sel-vice métropolitain .

Art 46 - Ces heures supplémentaires devront faire l'objet ,
chaque . fois de justifications régulières de travail -fait, soumises à '
'approbation du Gouverneur .. ..

Art . I-7 .

	

Le taux de l'heure supplémentaire de jour est fixé ,
uniformément k4tes

. Art. .

	

Lets heures de nuit, exceptionnellement payées dans
les mêmes ioditions que ci-dessus, ne pourront étre comptées
qu'après2O'heuresét jusqu'à six heures ; elles seront uniformémen t
taxées au -doublé des heures supplémentaires de jour .

AArt .'l9. Toutes Ieàfoie que ce sera ipossible lés Chefs dé servi-
ce responsables pourront remplacer les .heùres supplémentaire s
non rétribuées par l'octroi é leur personnel d'un égal nombre
d'heures de liberté, aux jours et heures qui ne gêneraient en rie n
la bonne marche de ces srvies, sans cependant qu'il en résulte

du Cabinet auront droit à une indemnité dite de "permanence" .
destinée à les rémunérer forfaitairement ' des heures supplémen-
taires de présence auxquelles ils sont astreints en dehors des jour s
ouvrables et des heures régulières de bureau .

Cette indemnité est fixée à 600 frs l'an . .
Elle est exclusive de l'indemnité pour heures de travail, supplé-

mentaire déterminée par les articles précédents .
TITRE VII	

Indemnité d'habillement .

	

.
Art .. 21 . - Les employés ou agents des cadres locaux astreints .

au port d'un uniforme le reçoivent, en principe de l'Administratio n
Art . 2 . - Lorsque I'Adrnin'istra lion n'est pas en mesure de four-

nir les uniformes ; il peut être alloué aux intéressés une indemnité
forfaitaire d'habillement, payable par douzième en même temps.
que la solde .

Art . 23 ..— Le taux de l'indemnité d'habillement est .fixé au .ta-
bleau D, annexé au présent arrêté . -

.

	

.TITR .E'YHL .

	

Indemnité pur perte d'effets .

	

"
Art . 24 . .- Ont droit à cette indemnité :	 ' .
1 Les fonctionnaires, employés et agents qui, étant embarqués -

comme passagers réuisitionnaires aux frais de l'Administration ,
perdent des effets dans les naufrages, échouements ou autres ris-
ques de navigation :	

2 Les fonctionnaires . .employés ou agents qui perdent des effet s
dans toutes les circonstances déri"vant d'un évènement de force
majeure dûment constaté, auquel ils ont été exposés par les obl i

- gations de leur service..
- inté-

ressés 25
. - Cette allocation, est destinée à permettre aux inté- .

ressés de-se procurer les vêtements, le linge et les objets person-
nels qui leur sont nécessaires pour continuer à exercer leurs fonc-
tions . Lés objets de valeur et de luxe, les bijonx, les montres, l e
numéraire et les billets ne 'sônt.jaaiais remboursés .

Art . 26 : —'L'indemnité-pour perte d'effets né eut être payée -
qu'après production des justifications suivantes et seulement e n
vertu d'une décision spééiale du Gouverneur .

'1 . Le des pej-tes abord des bâtiments de l'Etat e t
les.4emandescèrrnt leê allocations d'indémnités,- conformé–
ment aux classificétiéns 'du tarif .sont établis -dans les formes pré-
vues par les règlements spéciaux de ta Marin e

demande de l'intéressé, appuyée d' .meertffiéét dé son chef-de ser-
vice, délivré sui l'attestation dcl'autorité ou des personnes témoins-
de l'accident, ou s'il y e lieu après eiiquéte relatant les circons-
tances danslesquelles la perte est survenue .

	

. .
3-Â bord des navires de commerce, la perte est constatée par

un proéès-verbal signé par le Capitaine et le second ou, à son dé- -
faut, le commissaire . l€êubrécargue .

4 Dans tous les cas, cés procès-verbaux sont accompagnés d'un e
nomenclature détaillée des effeté- perdus ; 'avec indication d e
leur de chacun d'euxéujour de la perte	 : .

. , -
Cet état est vérifié-et visé par les autorités qui 'établissent les

certificats, rapports ouprocè-verbaux.

	

-- ' , - -

	

-'
Aij 27 . * L'indemnité est allouée

	

-, -

	

- . -
1 pour perte totale

; - --

	

2' pour pertes partielles .
Le maximum de l'indemnité, est fixé, , dans chacun des cas-,

d'après l'assimilation hiérarchique de l'intéressé terre qu'elle es t
définie par le tableau de classement annexe au règlement sut le s
déplacements du personnel, conformé-ment éu tarif fixe au tablea t
E annexe au présent arrête

une ôbfi toi à l'érd d̀u personnel iatér'ess . '
Art 20 - Les fonctionnaires des cadres locaux et les trames-

employées chai—té—S. cl assurer le service de pexmanence au Bureau
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TITRE IX .
Indemnité pour frais de bureau .

Art . 28 . Lorsque les fournitures de bureau ne sont pas four-
nies, en nature, les allocations en Tgent sont accoidéesà titre d'a -
bonnement .

Art . 20 . - La quotité de ces allocations, dont le payement es t
-effectué, soit par douzième . Soit par quart, aux titulaires présents
é leur poste pour compter du jour de leur entrée -en fonctions, es t
fixée par un arrêté local .
- Art . 30.- Lorsque le titulaire d'une indemnité pour frais de bu -
reau est régulièrement autorisé à s'absenter, il conserve ses droit s
à la dite indemnité, à charga par lui de pourvoir aux fourniture s

	

-e bureau .

	

,

	

-

	

-
Art . l . - En cas de vacance d'emploi, l'indemnité est due à

l 'intérimaire .

(Route et -séjour. )- -
Art . 32 . - Les indémnités journalières de déplacement, et d e

transport du personnel civil des services coloniaux ou locaux ,
voyageant isolément dans l'intérieur de la Colonie, sont fixées con- -
lormément au tableau F annexé au présent arrêté .

L'allocation de l'indemnité journalière de déplacement est déter -
minéeau les heures de départ et 'd'arrivée ou de retour, étant don-
né que l'heure des repas est fixée à 42 heures et à 40 heures .

Art . 33 .— L'assimilation du personnel des cadres locaux reste
fi6e par- l'arrête n 462 du 7 mars 1930 .

	

-
Le . ershnel non encadré, à l'exclusion des contractuels, est

régi par le mè 'me a4'rété -

	

-
La solde de présence 4e ce'personnel auxiiiaire sera décomptée

-pour-la classification, au cas, où il ne bénéficierait pas du supplé -
ment local des 7110, en calculant les dix dix-septièmes (10/17°) de
la solde annuelle .

	

- -
Art . .34. —Une indemnité forfaitaire '-de :tournée tenant lieu

d'indemnité de route et de séjour, peut être allouée aux fonction- -
naires, employés ou agents pourles déplacements normaux qu'il s
'ont ù effectuer dans l'étendue du service auquel il-s, sont attachés.

Le taux de cette indemnité, payable pas' douzième, est fixé par -
décision'spéiale pour chaque . cas partic(ulier.

	

-
Arlernnité

- jousnaIièu&de déplacement et à l'indemnité de transport doit ii e
au moins de-quatre -kilomètres (aller et retour).

	

-
Art . 3 ..' - Les distances parcourues sont calculées d'après le s

indications contenues dans les -tableaux de distance en usage ou ,
à défaut, seront-déterminées pour chaque ça' particulier par les
soins de l'Adrnii'uisls'ation .

	

- - '

	

. -
Le décompte des indemnités est établi d'après le trajet par lavoi e

a plus directe sur les bases indiquées au paragraphe précédent .
Art . 37. - Lorsque le transport s lieu, sur des voies -particuliè-

rement- desservies par des navires subventionnés, par des entre -
prises automobiles subventiomiées et à défaut de moyens de trans-
port fournis en-naturç par l'Administration, il est alloué aux fonc -
tionnaires,, employés et agents des services coloniaux ou locaux l e
montant du prix du passage payé par la Colonie aux compagnie s
Vntéressées . :

	

-

	

-
Cependant lorsque les voitures et automobiles des services sub-

ventionnés, servant au tran-spor.t en :commun, ne comporten t
qu'une seule classe de voyageurs, les fonctionnaires employés e t
agents, appartenant à la 1 catégorie A, à la 1 catégorie B, e t
à la 2e catégorie perçoivent l'indemnité kilométrique, si l'Adminis -

tration n'est pas en mesure de leur fournir les moyens de transport
en nature et qu'ils ne fontpas usage de la voiture publique .

Toutefois il ne sera alloué qu'une seule indemnité kilométriqu e
si plusieurs personnes sont comprises dans le même transport, l e
même véhicule devant être occupé au maximum du nombre d e
places -qu'il comporte (strapontins exceptés) .

Art . 38 . - Lorsque le transport a lieu sur des voies terrestres
qui ne sont pas desservis par une entreprise de transport subven-
tionnée, et lorsque les moyens de transport n'ont pu être fournis en
nature par l'Administration, les fonctionnaires . employés et agent s
de toutes catégories, reçoivent l'indemnité kilométrique de trans-
port fixée au tableau F annexé au présent arrêté .

Les prescriptions du paragraphe 3 de l'article précédent sont
applicables étant éntendu que, dans ' ce cas . l'indemnité kilomé-
trique sera dédomptée au tarif maximum .

	

- -
- Art. 39.- En ce qui concerne -le personnel du Service Judiciair e
ou dépendant temporairement ou non du dit service, l'arrêté n
887e, du 30 novembre 1931 fixant les frais de transport de la jus-
tice est applicable dans les cas prévus à l'art

	

de ce texte . -

-

	

TITRE XI .

indemnités forfaitaires de transport.

Art . 40. - Une indemnité forfaitaire de transport peut être -
allouée aux fonctionnaires, employés : ou agents, qui, possédan t
personnellement un véhicule automobile, sont autorisés àen fair e
usage. pour le besoins du service, lorsque l'exercice de leurs fonc-
tions les oblige à des déplacements périodiques-

Art . 41 .

	

Le taux de cette indemqité est calculé d 'après la
moyenne des distance-s à parcourir .

Il est fixé par décision spéciale pour chaque cas particulier .
Art . 4 .— Cette indeunxité est payable par douzième en mêm e

temps que la solde . Elle est due pendant toute- la durée de l'exercic e
des fonctions pour lesquelles elle s été accordée .

	

-
Art . 43; - Le paiement en est suspendu en cas d'interruption .

de service ou d'absence de l'intéressé de l'île pour laquelleelle s
' été accordé,	

Elle est seulement réduite de moitié lorsque l'absence de l'inté-.
- -resé & pour cause une iaisoui de s- '

TITRE X1 1

Indemnité de monture .

(chevalon bicyclette) . -

Art . 44 . -- Les fonctionnaires, employés ou agents, autorisés à
se servir de lem- cheval ou de leur bicyclette pour les besoins d u
service . -percevront une indemnité-de monture uniformément fixée
au tableau O- annexé au préent arrèté .

Art . 45 . -' Cette indemnité est payable par douzième, en même"
temps que la solde, pendant toute fa durée de ' exercice des fo c
tiôns à laquelle lleest-attachée .

-

	

-

	

TITRE XIII,.

	

-

Indemnité d'abonnements pour soins médicaux au x

fon6iionna ires .

Art . 46 . - Il est alloué aux Médecins chargés de la visite â do-
micile, des fonctionnaires, à Papeete et Makatea, une- indemnit é
pour abonnement aux soins médicaux fixée au tableau II annexé
-au présent arrêté .

- ITRE X . '
Indemnités de déplacement
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TITRE XIV .
A . — Droit au logement et à l ' ameublement en .natire .

Art . 47 . — Ont seuls droit au logement et à l'ameublement en
nature 1e fonçtiormires ci-après désignés :

Leouveieur
Le Secrétaire Généra !
Le Chef du Service Judiciair e
Le Chef de Cabinet .

Les Administrateurs des colonies . Chefs de circonscription, le s
personnes appelées è en remplir les fonctions, ainsi que leurs ad -
joints et les Chefs de Subdivisio n

Les médecins de l'Assistance médicale lorsqu'ils résident e n
dehors du chef-lieu de la Colonie .

Art . 4 . — Out .droit au logement sans ameublement :
Le Trésorier-Payeur ,
Le Chef du Service des Douanes et Contributions (1) .
Le Contrôleur de la Police Judiciaire et Administrative .
•Le Médecin résident à l'Hôpital, (2) .
Le Chef du Service Météorologique .
Le Capitaine de Poit de 'Papeete .
Les Receveurs comptables et les Gérants de Comptes d u

Trésor :
Le Gardien Chef de la Prison de Papeete .
Les Chefs de Subdivision des Travaux Publics en servic e

détaché à poste fixe, en-dehors du chef-lieu .
Le magasinier du Service local et celui des Travaux Publics .
Les surveillants et les régisseurs comptables des léproseries .
Les gardiens de lazaret .
•Les Directeurs ou Directrices de l'Eco le Centrale de Papeete,

-

	

de I'Ecole dapplication de Taravao et de l'Ecole princi-
pale de Fakarava (Tuamotu) .

Les concierges des bâtiments administratifs .
'Art . 49 . — La concession d'un logement n nature, même e n

cas d'insuffiance du logement et de l'ameublement, est exclusiv e
de la concession d'une indemnité de logement . -

Art . 50 . — Les fonctionnaires, employés ou agents qui, ayan t
droit au logement avec ameublement ou au logement sans ameu -
blement, ne peuvent être logés par les soins de l'Administration ,
'reçoivent une indemnité de logement dont le taux est fixé par dé '
eieon&u Gouverneu r-puai'cnque-cas prticÏlieL

	

-
En aucun cas le taux de cette indemnité ne peut être supérieu r

- au loyer effectivement payé par le fonctionnaire .

les lnstituteiirs et les Institutrices non Directeurs d'école qui on t
perçu avant le l janvier 4932 iixïe indemnité logement ou qu i
ont été logés en nature, continueront, soit de percevoir cette indem-
nité, soit de bénéficier dans bu mesure des possibilités de l'avan-
lage ainsi consenti, au cours de l'année 1932. -
• Au cas où le logement en nature ne pourrait être maintenu, le s
•intéressésauront droit â une indemnité .
• Toutefois l'indemnité prévue aux deux paragraphes précédent s

•,ne pourra en aucun cas dépasser 1 .800 francs par an .
Art . 52. -i-. Quand le mari et la femme,, tous les deux fonction-

maires . employés ou agents, ont; tous deux, droit au logemen t
et résidant dans le même centre, le total des indemnités de loge -
ment allouées à chacun d'eux ne peut ète supérieur au montan t
du loyer qu'ils paient effectivement pour leur logement commun .

Dans le cas où l'un des conjoints reçoit le logement en nature ,
l'autre ne peut prétendre aucune indemnité .

Art . 53 : — La composition du mobilier des fonctionnaires visé s
• -à l'article 47 et fixé par le tableau I annexé au présent arrêté .

Dépêche ministérielle n' 375, du

	

janvier 198.
() Règlement sur le Service de Santé .

Art . 54 . — Les Membres du corps de l'Inspection des colonies,
en mission dans les Etabljssements français de l'Océanie, ont droit -
au logement et l'ameublement .

B . — Condiiotsde dÔ èdÔkde logement et d'ameublement
aux fonctionnaires, employés et agents qui m'ont

pas droit à ces prestations .
Art.. 55. — Les fonctionnires, employé ou agents .dé tons les

services sont, en principe, logés par les soins de l'Administratio n
dans les postes où, par suite du défaut de ressources lo'ca-le,. il leur -
est impossible de pourvoir eux-même à leur logement .

L'Administration peut, en outre, fournir au personnel précité un -
ameublement sommaire, dans les cas exceptionnels on cette con -
concession est justifiée par les difficultés et les frais élevé qu'en-
tramerait le transport d'un mobilier .

Art . 56 .— Le logement et l'ameublement peuvent, en outre, êtr e
fournis à titre précaire au chef-lieu ou dans les archipels aux fônc- -
tionnaires,, employés et agents, qui n'y ont pas droit ; et si l'Admi-
nistration dispose de locaux vacants et de mobilier no n enw loyé e t
qu'elle estime que cette mesure peut être appliquée sans inconvé-
nients .

	

- -
Le fait qu'un fonctionnaire, employé ou àgent reçoit, dans ces

conditions. le logement et l'ameubleient, ou le logement seul e n
nature, ne saurait constituer un droit au logement pour la catégo-
rie du personnel â laquelle il appartient,- ou lui permettre de pré -
tendre à une indemnité quand l'Adn'iinitraLion - cesse de pouvoi r
lui fournir ces prestations en nture .

	

-
Art. 57.- Les fonctionnaires,- employés et . agents qui reçoivent -

le logement en nature, dans les conditions fixées aux articles 5 5
et 56 du présent arrêté, subissent fous, sous réservé des exception s
prévues à l'article 58, une retenue sur leur traitement. -

Cette retenue porte sur la solde deprésence, majorée du supplé- -
colonial ou du supplément local .

	

-

	

-
Elle est, uniformément, fixée pour tous les grades a

-

	

30 / par pièce logeable non meublée ;

	

-

	

-

	

--

	

- 4°/ par pièce logeable, comportantie gros ameublement .
Les retenues de logement et d'ameublement ne-sent exercées que

pour les locaux et le mobilier affectés â l'usage personnel du fonc-
tionnaire et de sa famille . -

	

- - -

	

-'

	

-
- Art . 58 . --Ne subissent aucune retenue de logement- . - -
- a) les fonctionnaires employés etagents en tourne'eptrr Ye4og -

' ._fl'

	

I• . I . .

	

S

	

''- -------''" -

	

fltS .

- b) les fonctionnaires, employés ou agents logés dans des-ons- -
ti uctions provisoires ou dans des locaux qui sont dépourvus des-

- installations 'les' plus nécessaires -et duminimum de eonfort qu'on,
'ne saurait équitablement refuser aux oçeuponts, ----T 	 : -

rt 59 — Les retenues de logement et cl ameublement son t
-décomptées à raison de trente jours par -mois et effectuées par voi e

.d-précomptesurlaso-1fiè des -intêressés .
Elles sont exercées a dater du premier jour de la quinzaine qu i

suit celle pendant laquelle le logement u ete-nifecte ou effective-
ment occupé . -

	

-

	

•

Eclairages des Bureaux et Hôtels et indemnité d'éclairage . '

Art . 60— Il estpourvu par les soins de'Adinistrationl'clai-
rage de tous les bureaux et des hôtels et logements-: • • - •

a) dû Gouverneur .
-•

	

•

	

•-

	

•

	

•

b) du Secrétaire Général .

	

e) du Chef du Service Judiciaire

	

-

	

-

	

•

	

-•

	

: -
d) du Chef de Cabinet . -•

	

-

	

- -

	

•

	

• -

e) des Administrateurs chefs dcireonscription .

TITRE XV .
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J) des Administrateurs -adjoints aux chefs 4e circonscrip -
tions administratives et des médecins de l'Assistanc e
médicale des lies-sous-1e- Vent . Marquises et Gambier .

Art. 61 . - Il est pourvu à l'éclairage des logements. des fone-
'tionnaires . employés ou agents . qui ont droit au logement avec
ameublemènt . dans la limite des crédits inscrits . à cet effet, chaqu e.

année au budget local pour chaque cas particulier .
TITRE XVI .

Domesticité des dicers Hôtels dès fonctionnaires ayant droit
au logement et dl'-ameublement.

Art . 62 .— Le nombre et la nature de l'emploi des domestique s
-ougens de service affecté à l'hôtel 4u Gouverneur, -de même qu e
lepersonnel -mis à la disposition des ehefs d'Administration et au-
tresTonctionnaires ayant droit au logement et à l'ameublement es t
fixé ainsi qu'il suit :

1 . - Hôtel du Gouverneur .
1 concierge . - -

	

-

	

.-

	

,.

	

._
-iinaitred'hôtel . - ___•_ :

-

	

-
1 domestique .
1 lingère blanchisseuse .

	

:

	

--

	

-2 jardiniers .

	

---

	

- :
1 -chauffeur .

	

-
Il . — Hôtel du Secrétaire Généra,

.1 concierge jardinier .
I domestique-chauffeur .
t lingère-blanchisseuse .

- Administrateurs chefs de circonscription .
I

	

ùtoi planton concierge .

	

-
Art . 63 - Le personnel énuméré à l'article précédent est à l a

charge de in Colonie .

	

-
- TITRE XVII .

Frais de représentation .
Art . 64 .— Des indemnités poir frais de représentation peuven t

êtreattribuées à'certnins fonctionnaires lorsque ceux-ci sont as-
treints ; du fait de leurs fonctions, àdes dépenses particulières d'un e
certaine importance
• Ces frais sont déterminés -par des arrêtés locaux, soumis préala -

blement l'approbation du Ministre - -

	

-
Art 65.- Ces aEloc'.tions fixées au tableauJ annexe au présen t
êLjies	 a- net

	

inteffecti-vement les
postes- pour lesquels elles sont créées soit comme
comme intérimaires.

	

-
--Elles ne sont acquises que pour la période effective de présenc e
auxdits postes .

	

-
TITRE XVIII

	

-
-

	

Indemnité de poste allouée au personnel .sedentaire des

	

-
services extériéurg de l'administration métropolitaine des Douanes .

Art . 6 . —L'indemnité complémentaire soumise aux retenue s
pour pension, instituée à cotnpter du

	

at 1926 par le décret
du 17 octobre 1928 . au bénéfice des Agents des Douanes du Servic e
des bureaux, est fixée au tableau K annexé au présent arrêté .
- Art. 67 . - Cette indemnité est payable par douzième en même

temps que la solde, elle est majôrêe du supplément colonial .
Art. 68 . - Est et demeure abrogé l'arrêté 704 Cdu18 novembr e

4930 susvisé ainsi que tous actes modificatifs subséquents .
Art . 69 .— Le présent arrêté qui aura• effet du P r janvier 1932 ,

sera enregistré, communiqué et publié partout où besoins sera .
-

	

Papeete, lé 9 décembre 1931 .
JORE .

TABLEAU A
•Annexé àl'arrêté n° 960 C, du 29 décembre 1931 .

Suppléments de fonctions .

Indemnit é
Désignation des fonctions

	

allouée

	

Observations -

Gouvernement.

Interprété du Cabinet
du Gouverneur	 i .ôoo »

Surveillant du Servic e
Intérieur du Gouverne -
ment	 - 1 .200 »

Rédacteur du Journa l
" TeVeaMaohi	 -t » .

-

	

Circonscriptions administratives .

Médecin civil ou mili-
taire, chef d'une circons -
cription administrative . .

	

gco »
Secrétaire de l'Etat-ci--

	

-
vil et Officier de l'Etat-
civil remplissant les fonc-
tions de Secrétaire	 300 »

Chef du Service Judi-
ciaire	

	

3 .000 »
Magistrat chargé de l a

tenue des audiences à Ta-
ravao	 1 .000 »

Magistrat chagé de l a
tenue des audiences à

	

-

	

-
Moorea	 1000 »

Juge de paix à compé-
tence étendue	 i 80o » Archipels .

Juge de paix (simple
police) pour - la - ten u
d'audiences foraines- . . . .
ii-sCiffse-ies--dus-Athmsten-rein	 	

_se	 	 __ _--

public i catégorie	 1 .200 » - Iles-Soûs-le-Vent .
Officier du Ministère - .

public .2 me catégorie	 ôoo » - Autres archipels . - -
Interprète près -la Jus-

	

-
tice de Paix de Taravao .

	

300 »	

- Etab lisse ments pénitentiaires .

Quand ces-fonctions son t
1 .500 »-

	

exercées

	

accessoire -
ment .

	

- -

	

-

600- » Archipels -des Marquise s
et des Gambier. -

	

-
360 » Rurutu-Tubuai .

	

-

	

-

Services militaires et militaires .

Officier ou Fonction-
naire chargé du recrute -
ment	

	

1 .500 »

Justice européenne et indigène .

Fixée par le décret' du 2 2
août 928 (Art . 71) .

_

	

en_ se
_

600 -» Rurutu-Tubuai . -

Fonctionnaire charg é
de la Prison de Papeete . .

Gardien de Prison d e
I e catégorie	

Gardien de Prison d e
2m . catégorie	
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Indemnit é
Désignation des fonctions

		

Observation s
alloué e

Gendarmerie co!onîaie .

• Gendarme	 2 .160 35 (Prévue par décret du 2 4

Comptable du détache-

	

juin 192 .L) :
ment	 612 »

Trésor .

	

-

JerFondé de pouvoirs

	

3 .000 » Arrêté ministériel du 29
janvier 1929 .

2 Fondé de pouvoirs'

	

i .00 »

	

i d

.5oo »

	

:

	

id .

-

	

Service de Douanes .

S'il ne touche .pas de re-
900

	

mises sur les droits d e
-

	

douanes . .

Service des Contributions . -
Chef de service ;

	

.000 » Lorsque la fonction es t
exercée. par un fonc-
tionnaire n'apparte-
nant pas au cadre des
Contributions .

Ahurei (Râpa) .
Fare(Huahine) .
Mataura (Tubuai) .
Moerai .(Rurutu )
•Rikite.a (Mangareva') .

Tuamot u
Apatak, Anaa; Fakahina

Fakarav, Fangatau ,
j-lao ; :Kaukura,Make -
-mo, .. Ra'ngiroa, Taka- ,
roa . Tikehau, Service
dé la plonge .

Agent -chargé du tran-
sit postal de Maharep a
(Moorea)	

	

40 »

Facteur ou- Agent dis-
tributeur	

	

480

id .

	

360 »

Opérateur de T .STF . . .

Service Topographique.

Chef de service	 2 .400 » Lorsque Ja- fonction es t
exercéé par un autre
Chef de Service .

Indemnit é
Désignation de3 fonctions

	

allouée

	

Observations -

Navigation. - Ports et Rades .

Administrateurde Fins -
cript.ion maritime	 1 .500 »

Inspecteur de la Navi -
gation	 1 .500 »

Maître deport(Archip .)

	

ôoo »
Pilote à Rapa	 240 »
Pilote à-Rurutu	 '120 »
Gardiens de phare dans

les Archipels	 e 300 à ôœtr .

-Fonctionnaire ou Agen t
-chargé de la gérance de
la sale de halage	 :- . .

	

3 .600 » -

Mécanicien chargé d e
l'entretien et de la con- -
-duite des apparaux dela
cale de halage	 2 400 »

Arrimeur-plongeur de
la cale de halage	 i ,aoo »

Ser-vice de ,Santé—Bygiène publique —
Se.-vice sanitaire maritime - Assistance publique.

visite médicale d'uneié-
prôserié	 »

Médecin chargé da l-a -

boratoirede bactériologie

	

2 .400 - »

Instruction publique.

Directeur ou Directrice
'dé I'Ecole Centrale 	 2 .000 »

. . Directeur' ou Diréètric e
de -l'Ecole d'application

	

.

	

.
deTaravao	 -1800 »

Directeur ou Directrice
dé 'l'Ecole . principale de

	

-
Fakarava (Tuamotu)	 c

	

»

Cours complémentaire
ou cours d'application . . de 600 à I . 500-

Immigration.

Commissaire Adjoint,
Syndic à Papeete . -

Agent des douanes à
Makatea	

Service de's F.

Agent auxiliaire des
Postes

Bureau de i catégorie 1 .200 »
2 e catégorie

3C catégorie

600

.360

»

»

	

Ire catégorie

Vaitepaua (Makatea )

2e catégori e

Afareaitu (Moorea )
Atuona (Hiva-Oa) .
Taiohae (Nuka-Hiva) .

catégorie
:

T. T. -
Suivant classification de s

bureauxauxiliaires de s
Postes effectuée par ar-
rêté n' 33.3 P.T.T. du 9
Mai 1931 :

» Tahiti et Moorea .

1 .500 »

Archipels .

Quand cette fonction est
assurée accessoirement .

Manipulateur de- l'ap-
pareil à rayons X . . : . . . .

Médecin militaire char-
gé de -l'assistance Medi-

. . . . . . . . . . . . 1 .500 »
Directeur de la Santé : 2000 »
Médecinarraisonneurà .

	

-

	

-

Papeete	 2.00Ô. » -

Makatea	 »

Riatea	 ;oo • >

aux Marquises
et Tarnotu

Médecinaccoucheurd e
la Maternité dePapeete . .' a
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Désignation

des fonctionnaires
Frais de service Observatis 1ignation des fonctions

- Indemnité
Observations - -

allouée

Immigration (suite )

Makatea .
Taiohae .
Qpand cette fonction es t
exercée accessoirement .

600 »

360 »

j600 »

Syndic de l'immigra-
tion :

I catêgorié . . .
2 catégorie . . .

Interprète indigène . . .

Service météorologique .
Chef de -station de :

Ierordre

	

..

	

. ôoo »
2 ordre

	

360 »

TABLEAU B
Annexé à l'arrêté n° 960 C, du 29 décembre

Frais ' de service.

- Enseignement. -
-Chef -de Service	 2 .000 »

Météorologie.

Chef e Service	 2 .400 »

-

	

TABLEAU C

	

- - -
Annexé à l'arrêté n° 960 C, du 9 décembre 1931 .

,, Indemnité
Désignation des onctions - - - '-

allouée

Gérants dé Comptés- - -
du-- Trésor et agents de s
Postes chargés des : dite s
fonctions dans les- places .,

	

-

	

-
et postes ci-après déSi

	

-
gnes : -

	

-

	

: - .

	

-

Observations -

Exclusive de toute au-
tre ftidemnitê et remise .

-

-

	

re Catégorie - Utu -
roa	 2 .400

	

»---.Désignation

des fonctionnaires
-Frais de service

	

Observations - 2m . Catégorie

	

.
Taravao	 800

	

»

-

	

Taiohae

	

-

	

(Marquises

	

-

	

--

	

-

	

- :
Cabinet du Gouverneur'. Nord)	 800

	

»
Chef de Cabinet	 4.000 » Atuona

	

(Marquises
'Secrétaire

	

particulier Sud)	 800 »
du Gouverneur ;	 2000

	

» - Tuamotu .

	

. -. .	 Soo

	

»

ne- Cette indemnit é
	 peut être cumulée avec--

	

- - les suppléments de fonc--

	

- tionsprévu au tableau A .
Imprimerie .

	

-

Bureau politique et militaire .

Chef du- Bureau	 ooà »

Secrétariat Général.
Secrétaire Général	 5 .000 »

Chef du

	

Bureau (fi-
nances)	 2 .600 »

Chef du. 2m8 Bureau

	

2 .000 »

Justice européenne .'

par le Cher du Service
Judiciaire	 2000 » -

Dôuane .

Chef de , Service	 3 .000 »
Service topographique .

•i :800

Directeur dé l'Imprime-
rie	 - ;	 1 .800 »

''ravaux publics et Mines-..

	

Chef de Service	 3 .500- »
Sevce de Santé .

	

Chef de Service	 '

	

»

3ae Catégori e
- Moorea-Ma-katea-Gam-

- bier1T,ubj.ii .Rurtjtu-Ra-
pa-Huahine.Bô.ra-Bora . . .

Comptabledu Service
- - régi par économie pou r

le paiement des salaire s
des ouvriers des Travab x
Publics	 - 60o »

-
duSet-vice local	 - .

	

.8Oo »
Comptables du maté -

riel :

	

-

	

-

	

-
- des Travaux publics
2°.deia T. S . F . (Mahi- .

-na	
30 Imprimerie	 - 600 »

Econome de l'Ecole de
- Fakarava	 -- 600 »

- Comptables matiéres -
de l'Hôpital et del ma-
ternité et comptable . ges- -
tionnaire de la Maternité

	

2 .000 »

	

Econome de - l'Ecole

	

- -
Centrale . '	 -

	

1 .500 -

Aidé-cdntable de FE
cônomat de l'Ecolé Cen-
trale	 -800

blique lorsque la fonc-
tion n'est pas rempli e

Chef de-Service	

Indemnité de caisse -
divers comptables (Pos-
tesetc . . .)	

Gestionnaire corn pta -
bic du magasin général

.6œ »

ôoo »
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TABLEAU D

Annexé à l'arrêté n° 96o C, du 29 décembre 1931 .

Indemnité d'habillement .

(allouée aux fonctionnaires .. employés ou agent s
locoux pour lesquels le port d'un uniforme est obligatoir e

dans les conditions fixées à l'article 22 . )

Sous-officiers, brigadiers et assimilés 	 500 fr . l'an .
Pour tous les autres	 400 fr . l'an .

TABLEAU E

Annexé à l'arrêté n° 90 C, du 29 décembre 1931 .

Indemnité pour pertes d'effets .

Désignation des
total Perte Pert e

catégories partielle no 1 partielle nô

I re catégorie A . . . .2 000 » .7 :500 •» 3500 ))3 .500
l

	

catégorie B' 9 000 » 5 .000 ?) 2 .500 »
2catégorie 7 .500 » 4 .500 ') 2 .250 »
3e catégorie 5 .000 » 3 .500 » 1 .500 ))

4 catégorie 4 .500 » 3 .000 » 1 .250 »
5 catégorie 3!750 » 2 .000 .» 1 .000 ))
6e carégorie 2 .500 » 1 .750 » 1 .000

TABLEAU F

annexé à l'arrêté n u 95o C, du 29 décembr e

Indemnité de déplacement.

(route et séjour)

Tarif des frais de déplacement et de transport.

Désignation des

	

Indemnité journalière de . déplacement
catégories deper-
sonnel d'après les 1nd

	

k'-

	

ENTIÈRE

	

RÉDUITE .

assimilations dé-

	

Corespôndant Correspondant Correspondan t
terminées.' au ta- de transport à repas et uneà - .repas ou à soit à 1 repas
bleau n° I annexé -

	

nuit . passée en n découcher soit à t dé-
au décret du 3 ui1-

	

dehors de la ré-
let 1897

	

-
'couche r

1 catégorie B. .

	

»

	

'>

	

22 50

	

15 »-
e catégorie :	 »

	

38 »

	

20

	

13 .
3e

	

( .50 .

	

.30 »- .

	

15 »

	

(o - -
4et,	 150

	

.20»

	

(0»

	

7 »
5e

	

.. . : .

	

.

	

1 » .

	

.:

	

15 »

	

.

	

7 50

	

5 »
6e

	

-	 -

	

. . 1 .»

	

U »

	

.6 »

	

4 »

À l'exclusion du Chef de la Colonie qui bénéfici e . du tarif fixé
par le décret du 2mars 1910 , modifie par les décrets des 8 dé-
cembre 1925, er septembre 1926 et 2juin 1927

TALEAIJ G

auiexé à l'arrêté n o 960 C, 'du 29 décembr e

Indemnité de monture. .

(Cheval ou bicyclette) .

Indemnité de monture	 240 fr . l'an
(sauf pour les militaires de la Gendarmerie qui perçoiven t

la 'prime fixée par le décret do 8 octobre 1 .931) .

TABLEAU H

annexé à l 'arrêté n o 93 C, du 29 décembre 1931 .

Indemnité d'abonnements pour soins médicaux

aux fonctionnaires .

Abonnement forfaitaire pour soins médicaux au x
fonctionnaires à Papeete	 6 .000 »

Abonnement forfaitaire pour soins médicaux au x
fonctionnaires à Makatea 	 1 .200 »

TABLEAU I

Annexé à l'arrêté n0 950 C,- du 29 décembre 1931 .

Ameublement .

1' Gouverneur .

I Les glaces et tableau x

Les pendules et garniture de cheminées et de foyer ;
3 Les lustres, filambeaux, lampes et apparéils d'éclairag e

&ectrique ; . ...

	

-- .,.- . .

	

.

	

. .

4 Les tapis de tables et de pieds ; .

5 Les rideaux, draperiés .T cousins, housses et accessoires ;
6 Les toilettes. et leur garnitures, lavabos : tubs, appareils à

douches, baignoires, sceaux, brocs . pore-serviettes ;
Les canapés, fauteuils et siégés de toutes espèces ;
Les consoles, commodes, secrétaires, - .paravents, armoire s
buffets, dressoirs . glacières

ç Les pianos et instrunents de tous genres et machines
parlantes ainsi que les appareils' de radiophoni e

10 Les tables, bureaux, porte-manteaux et meubles de toUt e
espèce, y compris les, tables à jeux ;

ii Les ventilateurs, panka s
12 Les lits, la literie, les couvertures et les moustiquaires ;
13 Le matériel de cuisine, fourneaux, lessiveuses, filtres e t

stérilisateurs ;

	

.

	

.

	

.
14 Le matériel des jàrdins, le matériel d'entretien du mobilie r

et des locaux des hôtels balais, plumeaux, brosses etc . )
i L'argenterie de table ;

	

.

	

..

	

.
16 L'es cristaux verrerie, faïences porcelaine et poteri e .;
1 7. Le linge 'dé maison ;

	

.
18 billards ;

	

.

	

. -

19 Les objets d'art nécessaires à la décoration et â Fornemen- .
ar ements ;

20 Une voiture automobile ;

	

.
21 Un tombereau, ,Un-hevaI 4
22 Une vedette automobile ; ,

Secrétaire Général.

i Les . glaces et tableaux ;

	

.:
2 Les pendules et garnitures de eheminées . et de. foyer ;
3 Les lustres, flambeaux, lampés et appareils d'éclairage élec-

trique	 '

	

.

	

-
Les tapis' de tables et de ' pieds ;

5 Les rideaux, draperies, cousins, housses et accessoires ;
6 Les toilettes et leur garniture, lavabos, tubs appareils à

douches, baignoires, sceaux, brocs, porte-serviettes ;
7 Les canapés, fauteuils et sièges de toute espèces ; '
8 rés consoles, commodes, secrétaires, paravents, armoires ,

buffets, dressoirs, glacières ;

9 Un piano, un phonographe ;
io Les . tableaux, boréaux, . porte-manteaux et meubles de

toute espèce y compris les tables à jeux ;
ii Les ventilateurs, pankas ;

1 93 1 -931 .

J

8
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12 Les lits, la literie, les couvertures et les moustiquaire s
13 Le matériel de cuisine, fourneaux. lessiveuses, filtres e t

stérilisateur s
14 Le matériel des jardins, le matériel d'entretien du mobilie r

et des locaux des hôtels (balais, plumeau . brosses, etc .) ;
15 L'argenterie de table ;
iô Les cristaux, verrerie, faïence, porcelaine et poterie ;

- 17 Le linge dè inaison ;
18 Une voiture automobile .

-

	

3' Chef du Service Judiciaire.

	

-

i Les glaces et tableaux ;
2 Les, pendules et garnitures 'de' cheminées et de foyers ;
3 Les lustres, flambeaux, lampes et appareils d'éclairag e

éclectrique ;

	

-
4 Les tapis de table et de -pieds ;

Les rideaux, draperies, coussins, housses et accessoire s
6 Les toilettes et leur garniture., lavabos, tubs, appareils à

douches, baignoires, sceaux, brocs, porte-serviettes ;
Les canapés, fauteuils et sièges de tout espèce ;
Les consoles, commodes, secrétaires,' paravents, armoires ,

buffets, dressoirs, glacières ;
Les tables, bureaux .porte-n3anteaux et meubles de toute

espèce y compris lestables à jeux ;
Io Les ventilateurs, panka s
ii Les lits, la litterié, les couvertures., et moustiquaires :
12 La vaisselle en porcelaine . la verrerie en crista l
13 Le' rnat'ériel -le'-cuisine comprenant la . batterie de cuisin e

le fourneaux lessiveuses, filtres et stérilisateurs ;
14 Le matériel des jardins ; le matériel d'enttetien du mobilie r

et des loc'aux'de&hôtels (balais ; plumeaux, brosses, etc . )
4' Chef du Cabinet d Gô :vcrneir .

(Meme enumeration que pour le Chef du Service Ju-diciaire )
Administrateurs des lies-Sous-le-Vent .

des lies Marquises, des lies Tuamotu, des lies Ganiozer .

I 'Gros . ameublement des appartements personnels, des" bu-
reaux 'et des chambres dites de passagers . ; .

TABLEAU J
Annexé à l'arrêté n' 960 C, du 29 décembre 1631 .

Frais de représentation .
(fixés par arrête local du 5 décembre 19.29, approuve pa r

élégrarnrne du Ministre des colonies en daté du 13 janvier 193 0
Administrateur des 11es-Sous-le-Vent 	 - 9 000 >,

des 11es Tuamotu et Gambier
réliniS	 6 .000 »

des lies Marquises (Groupe Nord)

	

4.000 »
des 11es Marquises (Groupe Sud)

	

4 .000 »

Contrôleurs en chef et assfrni-
lés' : de I re et '2e classe . . . ; 8 .000

Contôleurs principaux t
assimilés : de

	

classe . . . . ô 000 »
2e .classe ,	 5000
3e classe,,	 4 .000

Contrôlei.irs et assimilés : Hors
classe et,

	

i ' classé	 3 .000
2eclasse	 ' ' r 2 .000
3eclasse	 1 .000 »

ARRÊTÉ n' 62 C abrpgeanpour'cornpter.du 1-janvier '1932
l'arrêté local n 390 du 24 juin 1930 portant' organisation d e
l'In.spe,ciiori dee Affaires Adrnihistrices dans les EtablissenienJe

	

Jrançais de l'0cénie . '

	

.

	

. '

	

.

(Du 30 décembre 1931 )

La GOUVERNEUR' DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS D E
L 'OCÉANIE, OFt-IC1ER' DE LA 'LÉGION D ' HONNEUR ,

Vu le décret organique du '28 déèembre'l885concernant l'eGou -
vernement de la' Colonie et les actes modificatifs subséquents ;

Va l'arrêté local n . 390 du 24 juin 1930 portant organisation d e
I'Ïnsp'ection' des Affaires Administratives d'ans les Etablissement s
français- de l'Océanie .

- .

	

-

	

. .

	

',

	

ARRÊTE : ,	

ArtiCleP' . - Est et demeure ab rogé, pour compter djan-
vies 1932, l'arrêté local n90; .dii .24'juin' 1930 . portant organisa -
tion de l'inspection des Affaires Administratives dns ies'Etablisse- '
mments'français de l'Oeap i

Le es agè 'd exécu6-. . ..
prését arrêté qui sera enregistré, communiqué et publié partou t
où besoin sera .'

Actes du Gouvernement local.
Par décision du Gouverneur .' n' 964 e, en date du 30 décembr e

1931, im témoignage officiel de satisfaction est accordé â M . Mar-
tial Au mont, rédacteur principal de l'Administratiôn Centrale d u
Ministère des colonies en service détaché, pour-la haute conscienc e
professionnelle, la -parfaite compétence et le labeur incessant don t
il n'a cessé en toutes occasions de faire preuve, notamment pen-
dant ces dix huit derniers mois en qualité d'inspecteur des Affaires
Administratives des Et.a-blissrnents français de 1'Ocanie :

Contraint, pour des raisons budgétaires, de supprimer ct emploi

7
8

2,Les 'glaces ;

	

' . . . .

	

'
3 Service de toilette ;
4 . La vaisselle porcelaine ;
5 La verrerie en cristal .

Administrateur adjôint auChef cl irco

	

tiàn . . .
administrative et Médecin de » 'l'assistance médicale des Iks-Sous -

le- Vent,,des lies Marquises et . Gambier.

	

'

i Gros ameublement des appartements personnels, des bu-
reaux et des chambrés dites de passagers ;

2 Service de toilette ;

	

.

	

.

	

'
3 Vaisselle en. terre dé fer ;' .
4 Verrerie en demi-crista l

Inspecteurs :Hors classe . .
iclasse	
2 e cLasse	

TABLEAU K
Annexé à l'arrêté n 960.C, du 29 décembre 1931 .

Indemnité de poste allouée an personnel sédentair e
des services extérieurs de l'administration métro-
politaine des douanes .

	

'
(Tai if fixé par le décret du 31 juillet 1930) '

6000 » Cette indemnité es t
4 000

4 000
»
»

attribuée dan les con -
ditions fixees par les ..,
articles 2et 3dudecret
du r7octobre 1928 e t
par la circulaire mi -

» nistérelle n' 7013 d u
3 septembre 1930 .
Elle est soumise à re-
tenue et majorée d u
suppl é'ment colonial . '»

»

»
»

Papeete, l 30 décembre 1931 . ,
JORE- .
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administratif à la date du 4er janvier 1932, le Chef de la Coloni e
tient à reconnaître dune manière particulière, par le présent acte ,
combien lui a été précieuse pendant cette période, la collaboratio n
de M . Aumont .

Par décision du Gouverneur, n 917 c, en date du 14 décembre
1931, est acceptée pour . compter du 1' janvier 1932 la démission.
-de son emploi de Commis auxiliaire principal hors classe du Servi -
ce local offerte par M . Thirel (Henri . Jules, Auguste) .

Par décisioi du Gouverneur . n . 918 e, en date du 14 décembre
1931, é l'ocèasion . de la cessation de ses fonctions le 31 décembr e
1931, un témoignage officiel de satisfaction estaceordé à M . Thire l
(.Henri) Commis auxiliaire principal hors classe du Service rocal, .
pour le zèle, le dévouement et la conscience professionnelle do-n t
il n'a cessé de faire preuve pendant ses années de service au compte
des Etablisseinen-f. français de l'Océanie .

Pa arrêté du Gouverneur, ne 99 s. g, en date du 14 décembre .
1931, une Commission est instituée à l'effet de dresser la liste de s
électeurs de la Chambre d'Agriculture en vue du prochain renou-
vellement biennal de cette Compagnie .

Cette Commission est composée ainsi qu'il suit :

	

-
MM. Faugerat, Chef du Service des Domaines, Président ; - -

Pin . Président p . j . du Tribunal de ire instaiièe ,
Villierme, membr non Sortant de la Chambre d'Agricul-

ture .

	

-
Maraetefau (Charles)

	

- do -
Temauriarii (P . Micheli)

	

- d° -

	

-
Cette Commission se réunira sur la convocation de son Président

et dressera, à l'issue -de sa séance, un pros-verbal des opération s
effectuées qui sera adressé au Gouverneur .

Par décision du Gouverneur, w 921 e, en date du 14 décembr e
1931, une somme de cinq cents francs sera mandatée aunom d u
Régisseur Comptable d'Orofara à charge par lui d'en répartir l e
montant entre les malades de -la formation, à l'occasion du 4
janvier 1932 . - -

La dépensé sera imputée au chap 12, art . 5 . 4 du Budgailo -

facteur de 4° classe, percevrot é compter du 1 janvier 191, dat e
- de leur nomination, les- indemnités d'habillement et de byclett e
prévues aux tableaux G et S annexés à l 'arrêté w 704 e du 1 8
novembre 4930 .

Par arrêté du Gouverneur . n 934 p .t .ten te du 18 décembr e
1931, les dispositions de l'article 2 de 1arrêté w 597 p .t. .t . du S
août 1931, nommant M . MarqaieletagentinternédiaireduServic e
local pour- la perception des droits de douane et d'octroi de mer su r
les colis postaux sont -complétées comme suit : : :

"11 aura droit, en cette qualité . à une remise-dé I

	

surie mon -
tant net des sommes versées u Trésor par ses soins" .

Les dispositions qui précèdent auront leureffet à partirdu 8 aoû t
1931 .- .

	

.

Par décision du Gouvrneu-r . n' 935 s . g, en-date du 18 décembre
1931, la Commission de répartition des secoursannueLs pour l'anné e
4932 est composée comme stit :

Md. IeSecrétaireG&ai -dr -Gouvernement ;-- - Prêsid-ent ; -
--le Maire de la Ville de Papeete .

	

Membre ;
-

	

l'Inspecteur des Affaires Administratives, .

	

-
- - le Chef du Service de l'Enregistrement, . -

le Chef du Bureau des Finances ,
-

	

le Chef du 2° Bureau ,
le Contrôleur de la Police, .
l'Interprète, principal Bouzer, détaché au 2 = Bureau di

Secrétariat Général assurera les fonctions de Secrétaire de la Coin -
mission .

La Commission ,è réunira sur la convocation de son Présiden t
II sera -dressé procès-verbal des opérations, lequel sera soumis à
l'approbation du Chef dé la Colonie .

Par décision -du Gouverneur, o93 b. p, en date du 18 décembre
- 1931, -la démission de ses fonctions offerte . par M. Pahoa a Tema -
- huki, Président du Conseil du district de Marokau (Tuamotu) es t
-acceptée .

	

. :

	

.
M. Tirai Perrv, premier conseiller du district de Marokan es t

- nommé Président du Conseil de ce district en remplacement de M .
-Pahoa e Temahuki démissionnaire . -

Le Président Timi Perry est nommé à la 3 classe, : et percevr a
n compter de ce joui lesémoluments fiparl'article 1°'de1arrele
du'211trillèr1920".

	

«'*

Par décision- du Gouverneur, w .937 s . g, en date du 18 décem-
bre .493nt.néSpÔur-faire :partie de la -Cour uefuniale de s
Pensions pendant l'année 1932 :

- -MM. le Président du Tribunal Supérieur, Président ;
• -

	

les deux Juges du TribunalSupérieur ou leurs Suppléants ..
Les fonctions deCommissaire du Gouvernement seront remplies

par M. Capitaine Maillot, Commandant le Détachement d'Infan-
terie Coloniale de Tahiti, et celles de Greffier par le Greffier duTri -
bunal Supérieur .

Sont désignés pour faire partie du Tribunal des Pensions pen-
dant l'année 193-2 : .

	

.
MM. le Présidentdu Tribunal de e instance, - Président .:

-- -

	

Faugerat, membre fonctionnaire du Conseil
-

	

d'Administration,

	

Membre;
Bo.gat, Juge suppléant p .i . ,
le D' Cassiau,Médecmn hors classe du Servi -

ce local ,
Brunet Jean, Pensionné de- Guerre ,

cal de l'exèrcice 1931 .

1931, le bureaux, ateliers et. chantiers publics seront fermés le
samedi 26 décembre 1931 ..

Une permenencesera, I3eanmoIns assurée au bureau des Poste s
et Télégraphes de Papeeteainsi qu'à la station de T .S.F. de.Mahina -
pour la réception :et l'expédition des correspondances télégraphi-
ques .

Membre suppléant . -

Par décision du Gouverneur, w 933 à .g en date du 1.7 décembre .
1931, MM. Pomare, Ariipuea,facteur de3 e classe et Robery, Félix ,

Par décision du Gouverneur, w 930j, en date du 16 décembre
1931, le Bureau de l'assistance judiciaire pour l'année 1932 es t
composé comme si-t :

MM . le Délégué de l'Administration .,

	

Membres titulaires ;
- - le Chef du Service de l'Enregistrement ,

- Grand Henri ,
Martin E:mile,
Ahane Georges ,
Hop.penstedt Henri,
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Les fonctions de Commissaire du Gouvernement seront remplie s
par M . de la Flèche, Administrateur adjoint des colonies et celle s
de Greffier par le Greffier du Tribunal de I re instance .

La Cour Coloniale et le Tribunal des Pensions siégeront au Palai s
de Justice à Papeete .

Par décision du . Gouverneur, n 938 c, en date du. 19 décembre
1931, un congé de convalescence de trois mois â solde, de présenc e
à passer dans la Colonie est accordé à Mme Leverd (Jeanne, Chris-
tine) institutrice de 2e classe du cadre local .

Par arrêté du Gouverneur, ne 942 e, en date du 19 décembre
1931, M.M. Frogier (Iienri) .aide-géoniètre de 1 classe et Douce t
(Paul)aide-géomètre de2 ctasse sont désignés en qualité d'Agent s
détachés pour continuer leur service à la Trésorerie 4e Papeete
pour compter du 1" r janvier 1932 .

Ces agents percevront les soldes elles accessoires de solde aff-
rets à leur grade dans leur cadre dorigine . . Ils continueront à
concourir pour l'avancement dans ce cadre et conserveront leurs
droits tels-qu'ils sont déterminés par leur statut particulier .

Par décision du Gouvernuer, n 943e, en date du 19 décembre
1931, un congé sans solde pour la durés de son service militair e
est accordé, . compter du 15 décembre 1931 date de son incorpo-
ration à M . Mima (Marcel.)institutèur de 5 classe du cadre loca l
en service à Mtaiea . .

	

. .

Par décision du Gouverneur, w 944 c,, en date du 19 décembr e
1931, les agents, actuellement en service, du cadre local des Posté s
et Télégraphes sont reclassés à éonplerdu 46 Octobre 1931 comm e
suit dansia nouvelle hiérarchie prévue à l'art . 4. de l'arrêté n 784
cdu 16 octobre 1931 :

Ancienne formation Nouvelle formation

M. Timi Yeong Atin Commis .Ppalde2e Commis Ppalde 2

..Tetiarahi (Catheri-
classe

	

.
Dame-ernployésde .

. class e
Dame-employéede

ne, Reea)

	

. classe . 2' class e
M

	

Simon née Eiiacott Dame-employéede Dameemplôyéede
(Mary)

	

. . 3 classe .-

	

. 3 classe
M elle Hu gon (Marie)

	

. Dame-employée de Dame-employée de
3' classe 3e classe

M TaufaCnarles Para Commis de 3 cl Commis de 3 cl

M, Bougues (Clément) . Facteur de 3

	

cl . Facteur de 3

	

cl .
M. Fuller (Félix) Facteur de 3e cl . Facteur de 3' el .
M Pomare (Arupasa) Facteur -de 3' cl . Facteur de 3" cl .
M. Robery (Félix)

	

. Facteur de 4e cl . 'acteur de 4' cl .
Conformément auparagraphe 2 de l'article 29 du dit arrêt é

4.6 octobre 193 1 ;-M'Tetiarahi (Catherine, Reea), Simon née E11a- .
cott . (Mary), Hagon (Marie) et M .M . Taufa (Charles. .Parata) ,
Bougnas (Clément), Fuller (Félix) et Pomare (Ariipaea) conserve-
ront . le bénéfice de leur soldeantérieure jusqu'à leur prochain e
promotion .

Par décision du Gouverneur, n° 945 s . g, en date du 19 décembre
1931, il sera ouvert à Papeete ', le lundi 18 janvier 1932, à .8 heures
du matin, dans une salle des bâtiments du Service des Travau x
Publics . une session d'examens pour l'obtention du brevet de Maî-
tre au Petit Cabotage Colonial et des brevets locaux supérieur et
ordinaire de Patron au Bornage .

Les candidats à-èes examens devront adresser leur demande a u
Oouverneur et y joindre les pièces suivantes :

	

-

1 Demande de candidature fixant le ou les examens auxquel s

	

l'intéressé, désire se présenter ;

	

-
4 Copie de l'Acte de naissance ;
I Extrait du Casier judiciaire ayant moins de trois mois de date ;
4 Certificat de bonne vie et moeurs ;
I Certificat médical délivré par le Chef du Service de Santé ,

constatant l'aptitude au Service à la mer de l'intéressé et spéci-
fiant qu'il n'est atteint d'aucune affection de la vue ; '

4. Etet détaillé des embarquements de l'intéressé, certifié par le s
armateurs des navires et visé par le fonction,naire chargé de
la Police de la Navigation .

- La Commission d'examen sera composée comme suit :
Le fonctionnaire chargé de la Police de la Navigation, 'Président ;
MM Le Gayic Alexandre, Capitaine au long cours, Membre ; -

Dorso Gaston, Officier mécanicien de 2 classe -

	

de la Marine Marchande,

	

-
Rêjus Alfred, Capitaine au Grand Cabotag e

Colonial ,
A l'issue de examens, la ommiesion dressera un procès-verba l

comportant la liste des admissibles aux épreuves orales et la list e
des candidats reçus aux deux épreuves, avec le nombre des point s
o ) tenus par chacun d 'entre . eux. .. Ce procès-verbal -sera transmi s
au Chef de la Colonie en même temps que les brevets et eertificat s
obtenus seront présentés à sa signature .

- Par décision du Gouverneur, n° 946 c, en date du 23 décembr e
1931, M lle Tetuanui' e Mahuta, institutrice suppléante adjointe à '
l'Ecole de Faaa, est nommée secrétaire d'Etat Civil du district de
Faaa pour compter du 4e,' janvier 4932 . en remplacement de Mnloe
Leverd (Jeanne, Christine institutrice de 2ê'classe du Cadre Local
titulaire d'un congé de - convalescence de .3 mois à passer dans l a
Colonie

M eul e Tetuanui e Mahuta percevra : l'indemnité annuelle de troi s
cents francsprévue au tableau A annexé à l'arrêté n° 902 C du I l
décembre 1931 .

Par décision du Gouverneur, n°947e, en dette da 24 décembre
1931, M Teuira Raiahauti pourvu du brevet local d'opérateur d e
T S F de 2 cl B, est engage a titre provisoire en qualité d'opé-
rateur de T S F a la Station locale de Mahina, pendant la durée
de l'indisponibilité de M . Tèrahi.t .iarii e Aunoa, radiotélégraphist e
contractuel à la dite station .

-droit
- sur certificat de service taiiâ un salaire de quarante francs (40 fra . )

par journée effeèbive .de travail, imputable au chapitre 8, art . 2 du
- Budgetlocal 1934 et éventuellement aux mêmes chapitre et articl e
du Budget local 49&2: -- '

	

-

	

-

	

.

	

-

Par décision du Gouverneur, n° 949 t . p, en date du 28 décembre
1931, une coimissiônécmposée de : . .
- MM. Pomel, Chef p.i . du S des Travaux Publics, Président ; -

Jacob, Capitaine de Port,

	

Membre ,
Lucas, Pilote du Port de Papeete,

	

-
Carlson, Capitaine de la Mouette,

	

-
se réunira sur la convocation d'é'son Président à 'l'effet d'examine r
l'état de '-la goélette du Service local "Mouette" et d'indiquer les
réparations à y effectuer avec estimation du montant approximati fde la dépense .

Un procès-verbal de visite du bâtiment sera dressé et transmi s
au Chef de la Colonie .

Par décision du Gouverneur, n° 950 C, en date du 28 décembre
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1931, est inscrit au tableau d'a vancement du Cadre local du Secré-
tariat Général, pour l'année 193-2 ;

Pour l'emploi de Commis principal hors classe arec épuisemen t
des rappels au titre militaire :

M . Crève-Coeur (Maurice) Commis principal de 1" classe .

Par décision du Gouverneur, n° 951 c, en date du 28 décembr e
1931, est inscrit au tableau d'acte ncement du Cadre local des Com -
mis auxiliaires du Servi' local, peur l'année 1932 :

Pour l'emploi de Commis auxiliaire principal hors classe :
M. Guého (Raymond) Commis auxiliaire principal de 1" classe .

Par décision du Gouverneur, ri° 952 c, en date du 28 décembr e
1931 . est inscrit au tableau d'avancement du Cadre local des Infir-
miers pour l'année 1932'

Pour l'emploi d'Infirmier de 4* classe (au choix) :
M Sandford (Eugène) Infirmier de 5' claese

..
Par décision du Gouverneur, n° 953e . en date du 28 décembre

1931 . sont inscrits au tableau d'avancement du Cadre local des
Gardiens de phares et des Guetteurs ou Vigistes pour l'année 1932 :

Pour l emploi de Gardien de phare de I r ' classe arec reliquat d'un
an. au titre des rappela de services militaires :

M Auméran ,Jean-Baptiste) Gardien de phare de 2e classe .
-

Pour l'emploi de Gardien de phare de 3' classe :

M. Auméran (François) Gardien de phare de 4* classe .
-

Pei décision du Gouve r-neur, n' 954 c . en date du 29 décembr e
1931, est p romu pour compter du janvier 1932 a l'emploi d e
Commis auniliaire principal ho rs classe du Service local :

M Guého (Raymond . Commis auxiliaire principal de 1 classe .

Per décision du Gouverneur, n e 955 c . en date du 29 décembr e
1931 . est promu pour compter du janvier 1932 à l'emploi d'In-
firmier de 4 e classe du Cadre local (na choix) :

M . S a nd fo rd ( Eugène), Infirmie r de 5' classe .

Par décision dit Gouverneur . n°,96., c . en dite du 29décembi e
4931 . sont promus pour compter du l'r janvier 1932 :

	

-
-A 1 empdere -de-Gardien de-theeee-eie-4- roe-t-luene-lar-ee-r-etiqteat

-d'un en au titre des rappels de' Services militaires

M Auméran (Jean-Baptiste) . Gardien de phar; de 2' classe .

1931, sont promus pour compter du le ' janvier 1932 :
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Par décision du Gouverneur . n° 957 c; en dtedu 29 décembr e
1931, sont pron-iiis pour compter du ler janvier 1932 dans le Cadre'
Local du Service actif des Douanes et ContrIbu1lo s

A. I emploi de Préposd de 1 r classe avec epa-zsenent de
_

	

rappels au titre militaire. :,
M. Timiona a Tefaarere ; Préposé de 2e classe .

- À l'emploi de Préposé de 3enlaee e

M . Brillant, Denis, Préposé deA e classe .

	

-

Par décision du Gouvernearre 958 c, en date du 29 décembre

	

A l'emploi d'Instituteur ou d'Institutrice de

	

class e
détachés du Cadre Métropolitain :

M. Thomas, Instituteur de 5e classe .
Me Thomas, Institutrice de 5' classe .
A l'emploi d'Instituteur- ou d' Institutrice de 3' classe du

Cadre local :

Keck (née Deane), Institutrice de-4 classe .
M" e Guého (Jeanne) . Institutrice de 4' classe .

A l'emploi d'Institutrice de I e classe r
M ile Rose, Tematuri . Institutrice-de 5' classe .

A l 'emploi d'Instituteur ou Institutrice de' 5 e classe du
Cadre local à la date de l'obtention du Certificat d'aptitude

pédagogique les Instituteurs ou Institutrices stagiaire s
dont les noms suivent :

Mlle Voirià, Alexandrine, pour compter du 13 novembre 1931 ;
Tahuaitu, Hauarii, pour compter du 13 novembre 1 .931 :
Teariki, Teraipoia, pour compter du 14 novembre 1931 ;

lvl . Doorri.-Lédrr, poule enmptee du 14 novembre 1931 : - "

	

-
MMoetua, Ah You, pour compter du 28 janvier 1932 date à

laquelle elle réunira-les, conditions de stage prévues pa r
l'arrêté du ler août 1914 . -

Par décision du Gouverneur, n o s . g, en date du '29 décembre
1931, sont nommés Membres du Comité Directeur de la Caisse
Agricole pour les années 1932-133 :- "

titulaires :
MM. Bérard Charles, propo'sé par la Chambre de-Commerce ;

Bambridge Georges, proposé par la Chambre d ' Agricul-
ture ;

Faugerat Alcide, Chef du Service des Domaines et de l'En-
registrement ;

Laguesse Ernile, commerçant .

' 20 Membres suppléants :

MM. Quesnot Joseph, proposé par le Chambre dé Commerce ;Tavae 'Ana ha. proposé par la -Chambre d'Agriculture ;

Henri . commerçant .

Bogat Raphael, Sous-chef de bureau des Secrétariats Géné -
reu x

Gran

d Pal' décision du Gouverneur, ri° 963 c . en date du 30 décembre
1931 . est et demeure rapportde pour compter da janvier 1932
la décision n e 391 du 24 juin 1930 nommant M . Aumont (Mai-fiai )
rédacteur principal de l'Administration centrale en service détaché ,
Inspecteur-des Affaires Administratives des Etablissement,s fran-
çais -de l'Océanie .

La snlde et acnessnires de solde de M . Au-mont, -nommé juge sup-
pléant par intérim près le Tri hurlai de première inStance de Papeete
par délibération du Tribunal Supérieur d'Apperde 1 -Océanie d u
24 décembre 1931, -seront imputés- pour compter du 4' janvier
1932, au chapitre 4, art . 6 du_Btidget Ince 1932 .

Au titre de juge suppléant per intérim, M . Aumont percevra
l'ellocatiort prévue à l'art . 9 . III §, 3 du Décret du 2 mars 1910 su r
la sol ' e

A l'emploi de Gardien phare de 3' classe :
m . Auméran (François), Gardien de P hare de 4 g" classe ..

(Archipel des Tuamotu) .

-Par décision du Gouverneur, n- '59e., en date du 14 décembre
1931, la démission de son emploi de mutoi du district de Araanu.
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offerte par M . Tekuivehe o Tek uravehe est acceptée pour compte r
du 1er juillet 1931 .

M . Manarii Patiare a Tepa, est nommé mutoi du district de A -
manu, en remplacement du mutai démissionnaire, pour compte r
de la même date:

Ii recevra en-dette .qualité une allocation mensuelle de 50 francs .

Par décision duGouverneur, n 60e ., en date do 18 décembr e
1931, la démission de son emploi de Secrétaire .d'état-civil du dis-
trict de Niau, offerte par M Teheaa Puni est acceptée pour comp-
ter du 30 juin 4931 .

	

-
M Hinaaruea Tereati est nommée Secrétaire. d'état civil du

(district d Niau en remplacement de Mue Tehea o Puni démission-
naire pour compter-dù lei' décembre 1931 .

Elle recevra en cette qualité une allocation annuelle de troi s
cents francs 300 fr.).

Par décision duGouverneur, - .r6'le.', en date du 22 décembre
1931, la démission de son emploi de moniteur du district de Maro-
kau, offerte par M . Taputini o Tapakia est acceptée puur compte r
du lei' mai 1929 .

	

-

	

-

:

-

Par décision'4u43otwerneur .nb 62 . e ..,en date -du .22décembrè
1931, M Jean Tepo Tetiarahi, est nomme moniteur du distric t
de Kaukura pour 'compter d 4 i' juin 1930, dateou ila commencé
son service., en remplacement de Pai n Tekautoki clemissionnair e

Il reeevra en cette qualité une , allocation mensuelle de 50 francs .

AVIS OFFICIELS

AVIS AU PUBLIC

Seri Postai dans les districts de Tahiti .

L mise en adjudication du transport de la correspondance pose
tale-et des colis postaux dans l'île de Tahiti â laquelle il a été pro-
cédé le samedi l décembre [931 n'a donné aucun résultat .

En rai-s- de tôtite absence d'offres, l'Administration locale o
pris les mesures nécessaires pour assurer elle-même le Service .

J transport des lettres seraeffectué les Mercredi et Samedi de
chaque semaine en alternant les itinéraires (le mercredi départ d e
Papeete parla cote ouest , le-samedi par la cote Est)

Néanmoins, lors del 'arrivée'araivee et du départ du couiner en piove-
anee ou â destination de Son Francisco, le transport des lettre s

sera effeetuéu'lieu du samedi le lendemain dimanche et celui d u
mercredi suivant sera avancé au lundi poïirpermèttre .Le-ramasssa-
ge des eorrespondanées au dépar t

- Ces deux yagesconsécatifsauront lieu dans le même sen s
(côte .0 uest afidep.ermettreon-x habitonts.des district sde disposer
&i rnne laps de temps po -éponke leur correspondance .

Le premier vayage de ce nouveau service aura lieu le dimanche -
janvier 1932 . .

	

. .
Les itinéraires et horaires de marche sont ête-blis,aomme sui t

Le Mercredi ainsi que le Dimanche ci le Lundi de ehaqaecc,arrier de San-Francisco .

Le Samedi.

Départ de . Papeete, Bureau 'Postes 7 h. 00
- daFaa {Chefferie) 7h . 17
- de Panaauia (Ecole : . 7 h. 43
- de Paea (Chefferie) 8 hI. H)
- de Papara (Ecole) 8 h . 5
- d Mataiea (Chefferie) .- . 9 h . 2 .

de Pape.ari (Chefferie)

	

. 9 h . 3 1
Arrivée kTaravao (Postes)

	

. 10 h . 12
Départ de Taravao

	

. 40 h 17
PsQr.fÎLu

a) oiréeriôti de Tallera : . . .
Départ de.. Pneu tEcle) .

	

.

	

10 h . 55
Arrivée à Tau-tira (&ôlel .

	

11 h . 15- .

Départ de Papeete (bureau -Postes) 7 h . 00
- de Pira (Chefferie) '- 7 h . .1 0

de Arue(Ecole)

	

.

	

7h 15
- ..de Mahina (route du phare) 7 b . .3

de Orofara (Léproserie)

	

7 h . 4
de Papenoo €Chefferie -

	

8 h. 17
- de Tiarei (Chefferie)- . 9 h.. 22

de Mahaena (Ecole)

	

.

	

9 h . 50
- de Hitiaa (Cheff ,rie)- 40 h . 0

de Faaone (Eole

	

10 h: 40
Arrivéà Taravao (p )'

	

l . 1 5

PBSQU 'mE

a) direction de Teahupoô

Départ de Vairao (&ole)

	

12 h. 4
Arrivée â Teahupoo.Chefferie)

	

13 h . 00

Départ de Tdravao (Postes) 12 h . 30'
de Femme (Eeole) 13 h . Ott
de Biaa'(Chefferfe) 13 h . 30
de

	

iaena (Broie) 14 h 00
de Tiei (Chefferie) 14 h . 30
-de Papesoo 'Chefferie) 15 h . 00
de . Orofara (Léproserie 15 h. 30

-

	

de Mahina ;mute phare) 46 h . 00
de Arue (Ecoie . 16 h . 30
de Pirac :(Chefferie) 17 b: 00-

Arrivée à Papeete (Postés) .17 h . 30

Départ de Taravao (Postes)

	

. 13 h . 54-
-

	

de Papeari (chefferie) 14 h . 17
-

	

de Slataiea (Chefferie) 14 h . 46
-

	

de Papara (Ecole '

	

- 15 h . 42
de Paea (Chefferie) 45 h . 5 7

- -

	

de Punaauia(Ecole)

	

. 16 h .

	

4
de Faaa (Chfferie) ' 46 h. 50

Arrivée à Papeete (Bureau Postes) 17 h . 00

Le Gouverueur ,
JORE .

	

-
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AVIS
Le-Public est avisé que la révision des listes électorales dan s

les districts s'effectuera du T er au 31 janvier et qu'aux termes d e
la législation en vigueur il appartient aux intéressés de
veiller personnellement, à cc que leur inscription soi t
effectuée.

Daiis la Commune de Papeete il sera établi 2 liste : l'une pou r
es électidns au Conseil supérieur des Colonies qui doit être ar-
rêtée le 25 février (art . 14 du décret du 23 janvier 1929) ; l'autre
annuelle devant servir, s'il y à lieu, pour des élections .munici-
pales, et qui sera close à la date du 31 mars (art . 7 du décret ré -
'glen]entaire du 2 février 1852) .

Les délais dont disposent les intéréssés sont tixés \conformê-
ment au tableau ci-après :

Date extrême du délai ouvert au x
réclamations	

Date extrême du délai pour les dé-
cisions de, la Commission de juge-
ment	

Date extrême du délai pour les rec -
- tif ications des dites décisions 	

Date extrêrfie du délai pour l'appe l
des décisions devant le jugé de
paix

Date extrême du délai pour les déci -
sions du juge de paix 	

Date extrême du délai pour i noti -
fication	 ':	

Date extrême du délai pour le pour-
voi à cassation	 ... .... .. .. .. . .. .. . .. --

Le Département des Affaires Etrarigères a fait connaître qu' à
la daté du 30 juin, l'Administration Fédérale Suisse, avait reçu ,
sur la convention dé Berne, pour la protection des oeuvres litté-
raires et artistiques, revisée en dernier lieu à Rome le .2 juin 1928 ,

les ratifications des pays suivants : Bulgarie . Canada, Grande-
Bretagne et Irlande du Nord, Hongrie, Inde, Italie, Japon, Nor -

vège, Pays-sas, Suède et Suisse . .
Conformément aux dispositions des alinéas i et 2 de l'article

28 de la Convention, ces ratifications produisent leurs effets po u' r
compter du jour de l'entrée en vigueur de cet accord, soit le 1er

août 1931 . -

	

JORE .

AVI S

La Caisse Agricole émettra, dans un avenir très rappro-
ché, des bons portant intérêts, comme il est dit ci-dessous .

L'émission étant limitée, les personnes, désireuses de se
voir attribuer des bons, sont priées de s'inscrire le plus
tôt possible . .

	

'
Les bons seront attribués, dans la limite du montant d e

l'émission et dans 'ordre des souscriptions . - ' '
Pour tous ren 'seignements, s'adresser au Secrétaire Trésorie r

de la Caisse Agricole .

	

-

Bons 'de 100fr ., 500fr . et 1 .000r ., à un an, portant 1fr . 50. o J0d'intérêts lan .
—

	

,. — , '. à deux ans

	

fr . /
Bons de 500 fr . . 1 .000 fr ., 5000 fr .

par suite de surenchère du sixième,. :

Sur saisie iJ!1Obi1ièl'C.

- Il sera procédé le Mardi 26 janvier 1932,

	

huit
heures du matIn a I'audtenceçsrtees	 duTribinaLCivi l
de première1n.Sàtf'

	

Papeete, . L'adjudication a u
offrant et' dernier enchérisseur, en . un seul lot,del'ir'meu-
ble ci-après designe

LoTuNJuE :	 '' .

Une parcelle de la terre "Tenuipaopao" sise à Papeete ,
d'une superficie de dix ares vmgtcentiares environ , bornée
al.i Nord par la Rue du Commandant 'Destremau ' où elle
mesure onze mètres quarante-un centimètres, du côte oppo-
se par le Service local ou elle mesure douze mètres di x
centimètres, au Nord-Ouest par M . 'Larnott'eôù elle mesure
soixante-onze mètres et du &té opposé par 1s Consorts
Tenitahi et Ueva ou elle mesure soixante neuf mètre s

Toutes les constructions édifiées sur cette pal-delle et
consistant en : 0 'Une maison d'habitation construite e n
bois et couverte en' tôles, . mesurant six mètres de large sur
huit mètres environ de profondeur, composée' à l'étage de
cinq pièces et aurez-de-chaussée de deux pièces ; 2 Deux
'petites constructions en bois et en tôles servant de cuisine
et de dépendances . .

	

'

	

-
Cet immeuble aété saisi à la requête de Monsieur Robert

BEVERIDGE par exploit de M' Assauddu 14 août i93 I

OPÉRATIONS

i février

4 février

février'

- et 10 .000 Ir .

	

à trois ans

	

3fr . o! à

à quatre ans

	

3 fr . 500/ 0
'à cinq ans .

	

! fr . 010 .

-

- TERME DES_ DÉLAIS .

Approuvé' :
Listes concernant - Listes concernant Le Gouverneur ,les élection s
du Conseil supé- les élec- JORE .

rieur

	

-
et des districts. tions municipales :

PARTIE NON OFFICIELL E

10 février !i lévrier
.Ar)N( :1S J [JJ)IC1Alî ES

15 février 9 février Étude de M. G AHN'E, Défenseur a Papeete

'y i

	

février
VENTE..
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Du côté de Taravao, par la terre Vaitarau, sur quatre-vingts
mètres (80 m.) ;

Cette terre est traversée par la route de ceinture ; elle est
plantée d'une quarantaine de cocotiers .

Troisième lot .— La terre "TEHAEHAA" , située au même

enregistré le 18 août 1931, sur Madame Mary TELESIO ,
propriétaire, demeurant à Papeete .

Le procès-verbal de saisie-immobilière et l'exploit d e
dénonciation ont été transcrits au Bureau des Hypothèque s
de Papeete le 29 août 1931 . Ensuite de la première vente
une surenchère du sixième a éte faite, laquelle a été vali-
dée par un jugement du 15. décembre .1931 .

Mises prix :

Les enchères seront reçues sur la mise à prix suivante
fixée par le jugement du i décembre 1931 :

Lot unique. - Vingt-trois mille trois
cent trente-quatre
francs, ci	 23 .334 )>

II -est déclaré conformément aux dispositions de l'article
,696 du Code de Procédure Civile, que tous ceux du Chef
desquels il pourrait-être pris inscription sur l'immeuble
saisi pour raisond'hypothè4ueiégale devront requérir cette
inscription avant la transcription du jugement d'adjudi-
cation.

	

,

	

.
Fait et rédigé par M G. Ahnhe, Défenseur poursuivant

à Papeete, le 16 décembre 1931 . '
G. AHNNE, Défenseur .

Etude de M LÉONCE B-RAULT, Défenseutà Papeete .

A -VENDR E

LE MARDI 26 JANVIER 1932 .
à8 heures du matin .

Sur saisie-immobilière .

- En l'audience des criées du Tribunal Civil de Première Ins-
tance - de, Papeete, au -plus offrant et 'dernier' enchérisseur, - en
TROIS LOTS, les biens immeubles dont la désignation suit ,
savoir :

Désignation des : biefs .â vend :
Premier lot - La terre ' TEFAAO , sise au district d e
----	
Du côte de la mer, par lamer, sur une longueur de vingt-deux

metres (22m.) ;
Du côte de Mihaena par la terre Tetabua, sur laquelle ell e

mesure trois cents mètres (300 .) '
- Du côté de l'intérieur, par la montagne ; '
Du côtédef&ravao, par les'.terres .Ieierau, Tetautararau, Te-

aria et Teitaha, sur lesquelles, elle mesure environ trois cent s
mètres (300 mi) ;.

Cette terre d'un demi hectare environ est traversée par l a
route d ceinture ; '

Elle est plantée d'une trentaine de cocotiers, de quelques
bananiers ;

Le terrain est marécageux sur sa plus grande étendue .
Deuxième lot . —La terre "TENIUTEJOHU", sise au même

lieu, bornée
- Du côté de la mer, par la mer, sur vingt mètres (0 m.) ;

Du côté de Mahaena, par les terres Tee) et Tehaehaa, su r
lesquelles elle mesure quatre-vingts mètres (80 m .) ;
--Du c-ôté- de l'intérieur parla montagne Patane, sur une dis-
'tance de vingt mètres (0 m.) ;

Du côté -de Taravao, par terre Teniutuaha, sur quarante
mètres (40 m.) ;

	

.

	

...

	

. .
Cette, terre est plantée d'une quarantaine de cocotiers .
Ces immeubles ont été saisis à la requête de M. Françoi s

Vien, propriétaire demeurant a Hitiaa, ayant pour Défenseur
Me Léonce Brault, demeurant à Papeete, rue da Commandan t
Destremau, par procès-verbal de M R. Bourgeois,' huissier
auxiliaire, eu date du 8 octobre 1931, enregistré le -10 du mêm e
mois,' dénoncé à la partie saisie, M .Tuatini a Teftaturuma e t
M Taharia a Fatuma, -propriétaires demeurant à Hitias, et
transcrit au bureau des hypothèques de Papeete, le -1 octobre
1931, volume 10 n° 18, conformément àla loi .

Mises à prix .
L'adjudication aura lieu sur les mises à prix ci-après fixée s

par le pcursaivant :

Premier lot : Deux cents francs, ci	 200 »-

- Deuxième 1M : Cent' francs,' ci 	 ' 100 »
Troisième lot : Cent francs, ci	 100 »

Il est déclaré -conformément .aux dispositions de l'article 6 9
du code de prooedure civile que tous ceux du chef desquels i l
pourrait être pris inscription sur les immeubles saisis pour rai -
son d'hypothèqies. légales, devront requérir cette inscription
avant la transcription du jugement .

	

'
Fait et rédigé par

	

Léonce Brault, Défenseur poursuivan t
à Papeete le 18 décembre 193 1

Le Directeur en Océanie de la Compagnie Française de s
Phosphates de l'Océanie porte -à la connaissance .des intéressés
que cette Compagnie ne considère pas sa responsabilité enga-
gée par aucun acte, de quelque nature qu'il soit, de ses Agents ,
même agissant en son nom, sauf, ratification écrite de l'un de,
ses fondés de pouvoirs anement autorisé .

Le Directeur en Océanie de la Compagnie Française dé s
Phosphates de l'Océanie porte à la connaissance des intéressé s
que Monsieur André Jacquemin exercera les fonctions de Che f
de l'Agence de cette Compagnie à Papeete, à partir du l ejanvier 1932 .

	

-- --

	

'

	

A . GAGNEUX .

lieu, bornée : -
Du côté de la mer par la terre Teoo, sur laquelle elle mesure

vingt-cinq mètres (25 m .) ;
Du côté de Mahaena, par la terre Peafate sur trente mètre s

(30m.) ;
Du côté de l'intérieur, par la montagne Patane, sur trente

mètres (30 m.) ;

COMPAGNIE FRANÇAISE DES PHOSPHATES D
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FRANCO-PACIFIC TRADING COMPANY

Aux termes d'un acte sous-seings privés en cl ue du 9 dé-
cembre i 931 il a été formé entre M . John, James Murphy, M
Marcel, Victor Frpgier et M . Justus, William, Walter Asmus ,
demeurant tous à Papeete, une $oeiété à responsabilité limité e
ayant pour objet tentes opérations commerciales d'importatio n
et d'exportation .

	

-
La raison soale est FRANCO-PAClFIC TRADING-

(JOMPANY ;
Le siège social est fixé è Papeete ;
Le Capital social est de Vingt-cinq mille francs . - Il s e

divise en Deux cent cinquante parts de Cent francs chacune .
- correspondant toutes è des apports en numéraire .

La Société est administrée par M . John, James Murphy qu i
a . vis-à-vis des tiers, les pouvoirs les plus étendus pour agi r
au nom de la Société .

Un des originaux de l'acte de Société a été déposé le 9 dé-
cembre -1931 au Greffe des Tribunaux de Papeete .

Pour extrait :
JOHN JAMES MUR PHY .

VITTEL
(VCSGES )

GRANDE SOURC E
GOUTTE - GRAVELLE - ARTHRITISME .

SOURCE REPAII
SEQULLES HEPATHIQUES DES COLONIAU X

SAISON : 20 Mai — 25 Septembre .

FRANÇAIS désire échanger correspondénce, cartes vues et photos avec Ièc
tnrs ou lectrIces - H Bechu rue Maine Bat-z L I France

	

-

EN VENTE. A L'IMPRIMERIE DU GOUVERNEMEN T

CALENDRIER .POUR 193 2
PRIX : EN FEUILLE : 50 CENTIMES .

• TABLE ALPRABÉTIOUE .DES ACTE S

EN VIGUEUR DANS LA COLONIE .

	

-

Dressée par M . HEIMBURGER, Magistrat .
PRJ BROCHÉ : 50 FRANCS .

	

-

ETAT DE LA SOCIÉTÉ -TAHITIENNE
A l'arrivée des Européens.

PAR DE BOVIS, LIEUTENANT DE VAISSEAU .

-

	

PRIX BROCHÉ : 10 FRANCS .

journal de MAXIMO RODRIGUEZ, premier Européen ayan t
habité Tahiti en 1775 .

Prix broché : 10 francs . -

Conditions de vente du "Journal officiel" au numéro .

Le prix de vente de chaque numêrodu fournal officiel et de ses
suppléments est fixé comme suit :

Jusqu'à 16 pags	 fr . 50
De 17 à 4 pages	 3 fr .
De5à3pages	 3fr.50
De 33 à 40 pages 	 4 fr .
De 41 à 48 pages 	 450

II est fait exception pour les siipptémentscon .tenant des reven-
dications de propriété, lesquels sont- vendus 2 fr . par feuillet de

pages. _

	

-•
.

	

-

i!±r .x TIF

NID! — 7-HE!JRES- L'HEURE DU BERGER "
-Exifez la ma eBER43rER" sans aucun

Refusez ie imltalions

PAPEETE - J:MPIUMERXE DU- GOUVERNEMENT .
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TARIFS POSTAUX . — PRINCIPALES TAXES .

• Régime franco et intereoloniaÏ .
(Arrêté du 12 laid 1930 .)

—

RÉiME INTÉRIEUR, FRANCO-COLONIAL ET INTERCOLÔNIÂL (4) .

_

	

_se

RÉGIME INTERNATIONA L

CATÉGORIE S
-

D ' OBJETS

CATÉGORIE S

DE POIDS

Z

ru

POIDS

maxi-

ma :

DIMEN-

SION S

MAXIMA

:

	

-

	

-
CATEGORIES

DE POIDS

. -
E

•

-d

norDs

maxi -

ma :

DIMEN-

SIONS

MAXIMA

1

It e
•

	

et
Paquets clos

jusqu'à 20 gramme	

De 50

	

oo

	

—
Au-dessusde £00 gr

	

par
100e gr

	

ou fraction de
100gr

0 50

I

	

»

040

ik.500 En rouleaux :
-long 25 cm
larg 10 cm

jusqu'à

	

0 gramme
Au-dessus de 20 gr, par

0 gr

	

ou fraction de
0 gr. 0 901

/ 2kilog .
445 I

En rouleaux
long 15 cm
larg 10 cm

-
Papiers

et de
cowrnerce

:conditinsd'ad -
mission que pour (es letties, à
l'exception desfactures, reie% e

tes

	

d'honorailes,

	

bordereau
x de comptes ou de factures. n o

d'expedition,

	

taif,

	

us
praram ided . . . . 0 40

j
4k 500

45><45X45.
En rouleau x
long

	

75 c m
larg 10 cm

jusqu'à 250 gramme s
Au-dessu'. de 250 gr ,pa r

50 gram

	

ou fraction d e
50 gr O 30i

-
kdog

-

Lii rouleau x
long-

	

75 ci i
larglO cm
=me=
Max 15)40

1iii

	

10><7 . 1
1

0 40
IMad . 45>-d O

Min Ordinaires et illustrées O 0

- -

Carte, . postales

— -

	

-
Ordinatre' .etlllÙstréeS(2 )

-
E4 Ii .niillons

jusqu 'à 50 gramme'.
De 50à 100

	

. . .
Au-dessus de 400 gr, par

100 :r

	

ou fraction de1

0 1

	

g

	

30)K30?<30yuO 25 300 gr •4><><11 . han

o o

	

jpapTer 45><45

Jusq

	

a 400 gramme s
Au-dessus,de1O0r . par

''

	

0

	

gr

	

ou

	

fraction

	

d
-50 gr

O 60
500

O 30\

En rouleaux :
dong 4o cru

larg 15 c m

Imprimés

Jusqu a oO gramme s
De oO a 400

	

—
Au-dessus de 100 dut, par

gr

	

ou fractioi de
100gr

	

() (4)

	

-

O f
O

	

o

	

, kiloo .
'

o 20

45445
En rouleau x
long. 75 cm
laro 40 cm

p

	

0 gr ou lract ion de l
50

	

r
kilog

0 30!

	

kilog

expediés
isoient

15><45><45
En ro ileaux
long 7

	

cm
larg 10 cm

Reeommanda-
tion

Régime anttrieu r
±ranco-colQnia l
t

	

mterc6lormial

Lettres, paquets do-, et cartes postales ordinaires

	

I fr
Objets affranchis a prix reduits

	

'

	

O fr . 6 0
Enveloppe-. de valeurs a re-cou\rer

	

r

Régime

	

mnternational ' Droit fixe pour tous objets

	

4 fr . 5 0

J

	

Avis de
reeeptlou

-

	

-

Rgimeinériénr
fanco-oIomal

	

,
et intereolomat

1 4-dti ad

	

iim

	

nt-du- dépt .1Ibjét

	

-

	

fr . 75 .

	

-
I b) demande ultérieurement

	

-

	

I k

Régim e
tnternationa1- f aI demande au ai-ornent du dépôt de l'objet

	

I fr oO
I

b> demande ult-eraaarreuent

	

3 fr

	

>'

	

-

Re1mationL

franco-eolome
l tntercoloni1_pe a

-

Objets recommandé'ayant tait l'objet dune demande d'accusé de recepion

	

O fr 7 5
j Ohje l s ord et sec n'ayant pa-. fait l' objet d'une demande d'accusé de réception

	

I Ir oOI
-

	

-
Regi'---'

internatmona

-
bJrrec

	

maadÉs

	

)nra1t 'roet d'Lnde'r'-nde d"acctt',e de réception

	

fr . 50
Objets tard_ et rec n'ayant pas fait l'objet dr une demande d'accusé de réception

	

3 fi

	

»

Mandats
d'article ,

:

	

d'arjent

-Régime intérieu r
franco-colonia l
et iniercolonia l

Maximum
5 .000fr,

DROIT DE COMMISSION :
b

	

Droit fixe applicable a tous les mandat

	

O fr 40
jusqu ' à 400fr ., 5 cent par 5fr . OU fraction de

	

-fr ;
De -400 fi- . 04 à 500- fr . : I fr. pour lespremiers 100 fr ; pour le surplus, 50 cent par 100 fr . o u
fraction de 100fr

	

.
De 500 fr . 01 à 4 .000 fi- . : 3fr . pour les premiers 500 tr.

	

pour le surplus,

	

5 cent, par 100fr ou i
fraction de 100 fr .

Au dessus de 1 .000 fr .

	

4fr 25 pour les premiers 1 000 fi

	

pour le surplus, 25 cent par

	

50 r
- ou fraction de 250fr .

'Les mandats d'abonnement aux journaux acquittent, en sus du droit de commission une tax e
additionnelle de 0fr, 50.

Taxe d'expédition et de factage des mandats-cartes et des mandais-lettres'	 O fi- . 50
Avis de payement

	

a) demande au morne t du dépôt des fonds

	

O fr 71i-

	

'

	

b) demandé ulterieurement . . .' ;	 - .

	

1fr .

	

O J
Reclamations

	

1 fi- 59

il i Les ob'ets de correspondance adressés poste restante sont passibles, en sus de la taxe ordinaire d'aflranchissmuent. d'une surtaxe de dix centimes 0,10par objet . pou rdes journaux e écrits périodiques, et de 30 ceiitimes 10.30) par objet, pour toutes les autres correspondances . Si cette surtaxe n'est pas acquittée ami départ elle est ps'rcu sur le
exception

. destinataire.
les cartes postales illustrées dont l'ensemble du verso est occupé par une illustration ou gravure, à l'exception de toute annotation manuscrite rit admise sPa

r 'w tarif de 0fr 4 lorsqueiles portent . au recto, uniquement -ta date, la signature et lad±esse de I'exuèditeur et cinq mots au plus de correspondance .

	

- -

	

- -Ede catégorie dimprime dit' --urgents-, dont la liste limitative est 'a „u1ante prix courants mercuriales .

	

es de hoi,r-.e ou dortrec pm.b1ic ou de 'eiite lettre', deconvocation et duinritation,, avis de naage des voageurs de commerce avis de rai',anœ de mariage onde dece-. affiche-. el)” reusea d'imprimerie et de copies de..imèes a vint_sion dans les Journaux, devront acquitter une taxe additionnelle de dix centimes par objet pour bénéficier de l'acheminement dans les mémes ConditiOns que les lettres mi s s ive-4l cm-ius a it — Le tarif de 0.15 est -applicable aux cartes de visite contenant les indications manuscrites autirisées sur les imprimés . Celles comportant imprimé smanuscrits- des souhaits., félicitation remerciementa complimenta de condt leance ou autre formule de politesse exprime en S mots ou au moyen de cinq initiale on', enunelies au maximum sont admises au tarif d 0 b.

	

-

Régime intérieur .
(Arrété du 28 août 1930)

Régime international .
(Arrêté du: 6 o;tobre 1926,)
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